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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T48 14 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 

Rue Michel de l'Hospital 

- -  -- - - 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-25 et R. 4 1 1-8 ; 

- W l'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des veliicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de nettoyage du 
bastion à la demande de la Mission Grand Coeur ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 07 mars 2011 et jusqu'au 15 mars 2011 inclus, Rue Michel de l'Hospital, la 
circulation sur la piste cyclable est interdite. Les cycles sont déviés sur la voie de circulation 
générale 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Mission Grand 
Coeur 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

le Premier Adjoint, 
Serge F'LEURENCE 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T4816 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Quai des Tanneurs 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des venicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'extension du réseau 
téléphonique à la demande de France Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 07 mars 2011 et jusqu'au 11 mars 2011 inclus, le Quai des Tanneurs entre le no 13 
et le no 9 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de France 
Télécom 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité hblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

4-------- 
Montpellier, le 2 mars 2011 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégatio 
le Premier Adjo 
Serge F'LEUREN 

Publié le : - 7 HAR 2211 
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Ville de 1 

Secrétariat général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 201 1/0539/T/R 

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-21 3401 722-200001 01 -0000043035-AR 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 02/03/2011 
Réception en Préfecture : 02/03/2011 

Délégation de fonctions 
Remplacement de Mr Serge FLEURENCE, Premier 

Adjoint par Mr Christian BOUILLE, du 7 au 11 mars 
2011 

Madame Le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18, L 2122-18-1, 
L 2122-21, L 2122-22 et L 2122-23 ; 
- Vu la loi no 2001-1 168 du 1 1 décembre 2001 ; 
- Vu le Code des Marchés Publics et notamment l'article 20 ; 
- Vu la délibération en date du 02 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal à Madame 
le Maire modifiée par la délibération 2009/131 du 30 mars 2009 ; 
- Considérant que Monsieur Serge FLEURENCE, le' Adjoint au Maire, délégué à la qualité de l'Espace Public 
et aux Resources Humaines, est absent du 7 au 11 mars 201 1; 

Arrête : 

Article 1" : 

Monsieur Christian BOUILLE, Adjoint au Maire, Officier d'Etat-Civil, reçoit délégation de signature, pour la période 
du 7 au 11 mars 201 1 pour les actes relatifs au : 

- Aux Espaces publics : 

- Au génie urbain, eau potable, voirie, éclairage, signalisation, classement des voies privées, règlement spécial de la 
publicité, dénomination des rues et espaces publics, signature des arrêtés de mise en demeure des contrevenants à 
l'affichage et mises en demeure relatives à la publicité et aux enseignes ; 

- Aux déplacements, mobilité durable, Plan de déplacement urbain (signature des arrêtés provisoires de circulation, 
aux zones piétonnes, au plan de circulation, au réseau Pétrarque) 

- Aux pistes cyclables, ... 
- A la lutte contre les inondations, ... 
- A la propreté, ... 
- A la prévention de la sécurité routière, ... 
- Au stationnement, ... 
- A l'occupation non commerciale du domaine public, ... 

- Aux espaces verts, 

- Au numéro vert, au service Action Territoriale, 

- Aux ressources humaines : 
- Oeuvres sociales du personnel, formation du personnel, instances paritaires, sanctions disciplinaires et plus 
généralement tous les actes concernant la carrière et l'exécution de leur service par les agents titulaires et non 
titulaires de la commune 

- Monsieur Christian BOUILLE, Adjoint au Maire, reçoit délégation de signature pour tous documents relatifs au 
Protocole. 6 



Par ailleurs, Monsieur Christian BOUILLE, Adjoint au Maire, reçoit délégation à la zone Méditerranée - Afrique, 
auprès de Monsieur Jacques TOUCHON, Adjoint au Maire, délégué au rayonnement international et au co- 
développement. 

Article 2 : 

La délégation de signature à Monsieur Christian BOUILLE, Adjoint au Maire inclut notamment, dans les domaines 
de compétences tels que défini l'article le' la signature de tous les actes relatifs aux procédures de passation et 
d'exécution de toutes les catégories de marchés publics. 

Article 3 : 

La délégation de signature à Monsieur Christian BOUILLE, Adjoint au Maire, inclut notamment la signature de 
tous marchés, contrats, délégation de service public, conventions documents administratifs ainsi que l'engagement 
de toutes dépenses relevant des domaines précisés à l'article le'. 

Article 4 : 

Dans le domaine défini à l'article le', Monsieur Christian BOUILLE, Adjoint au Maire, reçoit délégation de 
signature, pour. les décisions prévues à l'article L 2122-22 du CGCT dans les conditions définies par la délibération 
du 2 avril 2008 modifiée. 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 02/03/2011 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publié le : 03/03/2011 
Notifié le : 



Ville de 1 
Montpell ier 

Direction Réussite éducative 
de la Jeunesse et Sports 
Construction et maintenance 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

École élémentaire Charles DICKENS 
Construction d'une salle d'activités 

DÉCLARATION SANS SUITE DU MARCHÉ NO 

OM1074 - Lot n06 : électricité 

- Vu le code des marchés publics et plus particulièrement l'article 59. 
- Considérant qu'il est nécessaire de déclarer sans suite la procédure d'appel d'offres n00M1074 - Lot n06 : 

électricité, paru au BOAMP (annonce no 252706) le 3/12/2010 et dans le MIDI LIBRE (annonce 
n0978522) le 2/12/2010 pour la construction d'une salle d'activités dans l'école élémentaire Charles 
DICKENS. 

Arrête : 

Article le' : 

- La procédure d'appel d'offres n00M1074 paru au BOAMP (annonce no 252706) le 3/12/2010 et dans le 
MIDI LIBRE (annonce n0978522) le 2/12/2010 concernant le lot no 6: électricité pour la construction 
d'une salle d'activités dans l'école élémentaire Charles DICKENS, est déclarée sans suite, pour le motif 
suivant : une erreur matérielle s'est glissée dans le DCE. 

Article 2 : 

- Le présent arrêté sera notifié par lettre recommandée à tous les candidats du lot no 6 : électricité. 

Montpellier, le 02\03 12,044 

h b l i é  le : 
Notifié le : 



V i l l e  de 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 11 0587 

Date d'expiration : le 19/03/2028 

1 Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

PERMISSION DE VOIRIE 

France Telecom 

2254 Boulevard Paul Valéry 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code des postes et télécommunications ; 

- Vu le code de la route ; 

- Vu la loi no 93-1418 du 31 décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité 
et de la protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret n064-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales; 

- Vu le décret n02005-1 676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution. 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

- Vu I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge 
Fleurence, 1 er Adjoint au Maire ; 

- Vu l'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 

- Vu I'arrêté du 12/03/1998, publié au journal officiel le 19/03/1998, autorisant la 
société France Telecom à établir et à exploiter un réseau de télécommunications ouvert 
au public et pour fournir le service téléphonique au public ; 

- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale 
recueillis suite à la commission de consultation du 1211 211 997, conformément à l'article R 
141-14 du code la voirie routière ; 

- Vu le règlement cot-r?munal d'occupation et d'utilisation de I'espacegurbain 
(R.O.U.E.U.) du 31/07/1998 et notamment le titre IV comportant le règlement d'exécution 



des travaux occupant la voirie communale et l'arrêté de coordination des travaux à réaliser 
sur les voies ouvertes à la circulation publique ; 

- Vu la demande en date du jeudi 3 mars 201 1 pour laquelle le maître d'ouvrage 
France Telecom dont le siège est situé 707, Avenue du Marché Gare 34933 Montpellier, 
représentée par M. DOS SANTOS CALDERON Georges, demande l'autorisation 
d'occuper le domaine public routier communal ; 

- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa license d'opérateur de 
télécommunications, le pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour 
l'installation d'artères souterraines. 

ARRETE 

Article 1 - Permission de voirie. 

La société, France Telecom 707, Avenue du Marché Gare 34933 Montpellier, ci- 
après désignée "le permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier 
communal sous réserve du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur 
d'une part et des conditions particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui 
prend effet à la date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de 
l'autorisation accordée au permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de 
télécommunications ouvert au public et pour fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à l'article 2. 

Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou 
morale sans le consentement préalable écrit de la Ville. 

Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans 
un délai de six mois suivant la date du présent arrêté. 

Sa reconduction fait l'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville, adressée 
six mois au moins avant la date d'échéance. 

Article 2 - Nature et localisation des installations. 

Nature : Telecom : Extension de réseau. 

Localisation : 2254 Boulevard Paul Valéry. 

Linéaire : 36 mètres. 

N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état 
doit faire I'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la 
présente et prend fin à la même date. 1 O 



Article 3 - Réalisation des ouvrages 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de 
permission de voirie susvisée.Toute modification à apporter le cas échéant, à titre 
provisoire ou définitif, aux voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature 
compris dans l'emprise du domaine public occupé doit être autorisée préalablement par la 
Ville. Les dépenses résultant de ces modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matèriaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations 
doivent être conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se 
révélait ultérieurement inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les 
déplacer jusqu'à la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour 
protéger et préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les 
travaux. A cette fin, il contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui 
indiquent les dispositions techniques de protection des ouvrages à respecter. II en tient 
compte pour I'éléboration de son projet et pour l'exécution des travaux. II est également 
tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité prescrites par la 
réglementation en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées pour 
assurer la circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, 
I'exécution et l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et 
prescriptions définies par la réglementation communale régissant les interventions sur la 
voie publique (règlement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et arrêté 
de coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique). 

Article 4 - Partage des installations. 

A la demande de la ville et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le 
permissionnaire s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec 
tout opérateur autorisé en vertu de l'article L.33-1 du code des poste et 
télécommunications. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de tout accord de partage de ses 
installations qu'il conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit l'usage 
de l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le 
permissionnaire s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage 
ultérieur des installations. 

Article 5 - Responsabilité. 



Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, 
d'entretien et de propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou 
accidents qui pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant 
vis-à-vis de la Ville que des tiers. 

La Ville ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages qui peuvent 
affecter les installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie publique. 

Article 6 - Modification déplacement ou suppression des installations. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 8 ou les cas de maintenance et de 
réparation à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres 
travaux visant à modifier, déplacer ou supprimer les installations sans le consentement 
préalable écrit de la Ville. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine 
public occupé doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit 
procéder, à ses frais et dans les délais convenus avec la Ville, au déplacement, à la 
modification ou à la suppression de ses installations sur le domaine public, sans qu'il 
puisse invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville. 

Article 7 - Interventions d'urgence. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est 
autorisé à réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville sans 
délai. 

Article 8 - Recolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire 
communique à la ville (service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

Un plan de récolement des installations sur support papier à I'echelle 
1 / 2 0 0 ~ ~ ~ ,  ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le 
système d'informations géographiques de la Ville, 
Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intègrera ces installations dans la base de données caractérisant 
les plans itinéraires. 

Article 9 - Situation des ouvrages en fin de permission. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est 
abandonnée avant cette date, la Ville et le permissionnaire conviennent de se rapprocher 
pour discuter du devenir des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de 
permission de voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de 
tutelle, elles seraient soit rétrocédées à la Ville sans dédommagement du 
permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés remis en l'état initial, aux frais du 
permissionnaire. 
Article 10 - Règlement des litiues. 

12 



Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville et le permissionnaire au 
sujet de l'interprétation ou de l'application de la présente permission seront soumises aux 
juridictions compétentes. 

Article I l  - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le 
concerne, à Monsieur le Directeur Général des Services de la mairie, Monsieur le 
Trésorier Payeur Municipal et au Permissionnaire. 

Montpellier, le jeudi 3 mars 201 1 

Pour Madame le Maire et par délégation, 
Le Premier Adjoint au Maire 

7 

Publié le : 
Notifié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T4824 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Bmeys 

Madame le Maire de la Viüe de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 14 mars 2011 et jusqu'au 25 mars 2011 inclus, la Rue Brueys dans sa partie 
comprise entre le Cours Gambetta et la Rue Louise Guiraud est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur le Cours Gambetta, emprunte : 
la Place Saint Denis 
la Rue Rondelet 
la Place Rondelet 
la Rue de Bercy 
l'Avenue Georges Clémenceau 
la Rue Dom Vaissette 
la Rue Saint Barthélemy 

et se termine sur la Rue Louise Guiraud. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la TAM. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 3 mars 2011 

Madame le Maire H 
Hélène MAND gf O 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : O 7 MAR$ 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T4825 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Boulevard du Jeu de Paume 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des veliicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 07 mars 2011 et jusqu'au 11 mars 2011 inclus, le Boulevard du Jeu de Paume dans 
sa partie comprise entre la Rue André Michel et la Rue du Faubourg de la Saunerie est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des veliicules est alternée par feux ou KI0 ; 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmih. 
Ces dispositions sont applicables de 21h00 à 5h00. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 3 mars 2011 - 
Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : O 7 MARS 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU-T4826 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Place Giral, 
Boulevard Henri IV, 

Boulevard du Jeu de Paume, 
Boulevard Ledru-Rollin 

et Boulevard Professeur Louis Vialleton 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, signalisation de 
danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- VU l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T4677 du 16 février 2011 ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, Ser Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT la demande de prorogation des services de la TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 04 mars 2011 les dispositions de l'arrêté 201 S/NT/R/DGU-T4677 du 16 février 2011 sont 
prorogées jusqu'au 11 mars 2011 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 3 mars 2011 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation, 
le Premier Adjoint 
Serge FLEURENC k 

Publié le : 8 7 #&s m 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 201 l/NT/R/DGU-T4827 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue de la République 

et Rue d'Alger 

Madame le Maire de la Vile de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation 
de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'&êté 201 l/NT/R/DGU-T4763 du 25 février 2011 ; 

- VU l'arrêté du 10 décembre 2010 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Saurel, Adjoint 
au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux urgents 
de réparation de ligne téléphonique à la demande de France Télécom ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 05 mars 2011 les dispositions de l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T4763 du 25 février 2011 sont prorogées 
jusqu'au 11 mars 2011 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de 
la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 03 mars 2011 

- 9 MARS 2011 
Publié le : 

t par délégation 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T4828 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Adolphe Mion 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU i'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de branchement au 
réseau d'adduction d'eau potable à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 14 mars 2011 et jusqu'au 25 mars 2011 inclus, Rue Adolphe Mion sur les places 
de stationnement nécessaires pour les travaux, le stationnement est interdit. 
Le demandeur est chargé de matérialiser les emplacements réservés par la mise en place de 
clôtures temporaires. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité miblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 3 mars 2011 

Madame le Maire 

Publié le : - 9 MARS 2011 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Christian BOUILLE 



V i l l e  d e  

a Montpe l l i er  
,. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. . . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/'DGU- 
T4829 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Castilhon 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vü le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de branchement au 
réseau d'electricité à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 14 mars 2011 et jusqu'au 25 mars 2011 inclus, Rue Castilhon dans sa partie 
comprise entre la Rue du Cheval Vert et le Cours Gambetta sur les places de stationnement 
nécessaires pour les travaux, le stationnement est interdit. 
Le demandeur est chargé de matérialiser les emplacements réservés par la mise en place de 
clôtures temporaires. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 3 mars 2011 

Publié le : - 9 MARS 2011 



V i l i e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 

T4830 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 
Avenue Georges Clémenceau 

et Rue Saint Denis 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réparation en 
urgence de trappes à la demande de FRANCE TELECOM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 16 mars 2011 et jusqu'au 30 mars 2011 inclus, le stationnement est interdit sur : 
l'Avenue Georges Clémenceau sur les places de stationnement nécessaires pour les travaux 
au droit des N026, N028, N032, NO34 ; 
la Rue Saint Denis sur les places de stationnement nécessaires pour les travaux au droit du 
N03. 

Le demandeur est chargé de matérialiser les emplacements réservés par la mise en place de 
clôtures temporaires. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 3 mars 2011 

Madame le Maire 

Hélène MANDRO & 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Christian BOUILLE 

Publié le : - 9 MARS 



V i l l e  de 1 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 11 0587 

Date d'expiration : le 19/03/2028 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

PERMISSION DE VOIRIIE 

France Telecom 

2254 Boulevard Paul Valéry 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code des postes et télécommunications ; 

- Vu le code de la route ; 

- Vu la loi no 93-141 8 du 31 décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité 
et de la protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret n064-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales; 

- Vu le décret n02005-1 676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution. 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

- Vu I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge 
Fleurence, 1 er Adjoint au Maire ; 

- Vu I'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 

- Vu I'arrêté du 12/03/1998, publié au journal officiel le 19/03/1998, autorisant la 
société France Telecom à établir et à exploiter un réseau de télécommunications ouvert 
au public et pour fournir le service téléphonique au public ; 

- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale 
recueillis suite à la commission de consultation du 1211 211 997, conformément à l'article R 
141 -1 4 du code la voirie routière ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de I'espam urbain 
(R.O.U.E.U.) du 31/07/1998 et notamment le titre IV comportant le règlement d'exécution 



des travaux occupant la voirie communale et l'arrêté de coordination des travaux à réaliser 
sur les voies ouvertes à la circulation publique ; 

- Vu la demande en date du jeudi 3 mars 201 1 pour laquelle le maître d'ouvrage 
France Telecom dont le siège est situé 707, Avenue du Marché Gare 34933 Montpellier, 
représentée par M. DOS SANTOS CALDERON Georges, demande I'autorisation 
d'occuper le domaine public routier communal ; 

- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa license d'opérateur de 
télécommunications, le pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour 
l'installation d'artères souterraines. 

ARRETE 

Article 1 - Permission de voirie. 

La société, France Telecom 707, Avenue du Marché Gare 34933 Montpellier, ci- 
après désignée "le permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier 
communal sous réserve du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur 
d'une part et des conditions particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui 
prend effet à la date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de 
I'autorisation accordée au permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de 
télécommunications ouvert au public et pour fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à l'article 2. 

Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou 
morale sans le consentement préalable écrit de la Ville. 

Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans 
un délai de six mois suivant la date du présent arrêté. 

Sa reconduction fait I'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville, adressée 
six mois au moins avant la date d'échéance. 

Article 2 - Nature et localisation des installations. 

Nature : Telecom : Extension de réseau. 

Localisation : 2254 Boulevard Paul Valéry. 

Linéaire : 36 mètres. 

N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état 
doit faire I'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la 
présente et prend fin à la même date. 
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Article 3 - Réalisation des ouvrages 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de 
permission de voirie susvisée.Toute modification à apporter le cas échéant, à titre 
provisoire ou définitif, aux voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature 
compris dans l'emprise du domaine public occupé doit être autorisée préalablement par la 
Ville. Les dépenses résultant de ces modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matèriaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations 
doivent être conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se 
révélait ultérieurement inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les 
déplacer jusqu'à la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour 
protéger et préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les 
travaux. A cette fin, il contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui 
indiquent les dispositions techniques de protection des ouvrages à respecter. II en tient 
compte pour I'éléboration de son projet et pour l'exécution des travaux. II est également 
tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité prescrites par la 
réglementation en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées pour 
assurer la circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, 
l'exécution et l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et 
prescriptions définies par la réglementation communale régissant les interventions sur la 
voie publique (règlement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et arrêté 
de coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique). 

Article 4 - Partaue des installations. 

A la demande de la ville et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le 
permissionnaire s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec 
tout opérateur autorisé en vertu de l'article L.33-1 du code des poste et 
télécommunications. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de tout accord de partage de ses 
installations qu'il conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit l'usage 
de l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le 
permissionnaire s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage 
ultérieur des installations. 

Article 5 - Responsabilité. 



Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, 
d'entretien et de propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou 
accidents qui pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant 
vis-à-vis de la Ville que des tiers. 

La Ville ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages qui peuvent 
affecter les installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie publique. 

Article 6 - Modification déplacement ou suppression des installations. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 8 ou les cas de maintenance et de 
réparation à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres 
travaux visant à modifier, déplacer ou supprimer les installations sans le consentement 
préalable écrit de la Ville. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine 
public occupé doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit 
procéder, à ses frais et dans les délais convenus avec la Ville, au déplacement, à la 
modification ou à la suppression de ses installations sur le domaine public, sans qu'il 
puisse invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville. 

Article 7 - Interventions d'urqence. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est 
autorisé à réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville sans 
délai. 

Article 8 - Recolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire 
communique à la ville (service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

Un plan de récolement des installations sur support papier à I'echelle 
1 ~ 0 0 ~ " ' ~ ~  ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le 
système d'informations géographiques de la Ville, 
Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intègrera ces installations dans la base de données caractérisant 
les plans itinéraires. 

Article 9 - Situation des ouvrages en fin de permission. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est 
abandonnée avant cette date, la Ville et le permissionnaire conviennent de se rapprocher 
pour discuter du devenir des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de 
permission de voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de 
tutelle, elles seraient soit rétrocédées à la Ville sans dédommagement du 
permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés remis en l'état initial, aux frais du 
permissionnaire. 
Article 10 - Règlement des litiqes. 
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Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville et le permissionnaire au 
sujet de l'interprétation ou de l'application de la présente permission seront soumises aux 
juridictions compétentes. 

Article I l  - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le 
concerne, à Monsieur le Directeur Général des Services de la mairie, Monsieur le 
Trésorier Payeur Municipal et au Permissionnaire. 

Montpellier, le jeudi 3 mars 201 1 

Pour Madame le Maire et par délégation, 
Le Premier Adjoint au Maire 

7 

Publié le : 
Notifié le : 
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Montpel l ier  

Direction des Relations aux 
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Hygiène et Santé 

Extrait du registre des 
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Montpellier 

Arrêté n0.201 1/0562/T/N 

Acte Ceti ié exécutoire 

Envoi Préfecture : 03/03/2011 
Réception en Préfecture : 03/03/2011 

SONORISATION de la VOIE PUBLIQUE 
"La Comédie des Cévennes" 

Syndicat mixte du Pays Aigoual-Cévennes-Vidourle 
Vendredi 11 mars 2011 
Samedi 12 mars 2011 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-24, L. 2212-1, 
L. 22 12-2, L. 22 13- 1 et L. 22 13-2 ; 

- VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles R.1334-30 et suivants et R. 1337-6 et suivants. 

- VU l'arrêté préfectoral no 90-1 -12 18 du 25 avril 1990 relatif à la lutte contre le bruit et notamment son 
article 2 qui interdit sur la voie publique les bruits gênants provenant de dispositifs de diffusion sonore par haut 
parleur ; 

- VU l'arrêté préfectoral modificatif no 90-1 -2 153 du 12 juillet 1990 prévoyant des dérogations accordées par 
le Maire lors de circonstances particulières telles que les manifestations commerciales ; 

- VU l'arrêté no 201 1/0487/T/R donnant délégation de signature à Max LEVITA, Adjoint Délégué ; 

- CONSIDERANT la demande formulée par le syndicat mixte du Pays Aigoual-Cévennes-Vidourle, 
à l'occasion de la Comédie des Cévennes, de sonoriser l'espace public de la place de la Comédie le 
vendredi 1 1 mars et le samedi 12 mars 20 1 1 ; 

Arrête : 

Article 1er.- L'animation sonore sur la voie publique, organisée par le syndicat mixte du Pays Aigoual-Cévennes- 
Vidourle, à l'occasion de la Comédie des Cévennes, sera autorisée le vendredi 11 mars 201 1 et le samedi 12 mars 
201 1, de 10 heures à 20 heures, sur l'espace public de la place de la Comédie. 

Article 2.- Toutes les précautions seront prises pour que l'intensité de la sonorisation ne soit pas de nature à porter 
atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l'homme conformément aux textes en vigueur. 
En particulier, en cas de diffusion de musique amplifiée, les moyens seront mis en œuvre pour que le niveau 
moyen de pression acoustique ne dépasse pas, à 1 mètre des enceintes, 93 &(A) en niveau moyen par période de 
10 minutes. 



Article 3.- M. le Directeur Général des Services de la Mairie, M. le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 03/03/2011 

Pour Madame le Maire, 
Monsieur l'Adjoint Délégué, 

Max LEVITA 

Notifié le : 04/03/20 1 1 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS: 
Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le présent acte peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à compter de sa publication (actes réglementaires) ou de sa 
notification (actes individuels) : 
- soit d'un recours gracieux auprès du Maire. 
- soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours gracieux dans le délai de deux mois précité, ou à l'issue d'un 
recours gracieux, dans un délai de deux mois soit à compter de la notification d'une réponse expresse, soit a compter d'un refus tacite (constitué si l'administration ne 
répond pas au recours gracieux dans le délai imparti). 



Ville de I 

Secrétariat général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n0201 1/0542/T/R 

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-21 3401 722-200001 01 -0000043080-AR 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 03/03/2011 
Réception en Préfecture : 03/03/2011 

Délégation de fonctions 
Madame Eva BECCARIA, Adjointe au Maire 

Déléguée à la présidence de la Commission d'Appel 
d'Offres du 8 mars 2011 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l'article L 2122-1 8 ; 

- Vu l'article 22 du Code des Marchés Publics ; 

Arrête : 

Madame Eva BECCARIA, Adjointe au Maire, reçoit délégation pour représenter Madame le Maire à la Présidence 
de la Commission d'Appel d'Offres, en l'absence de Monsieur Serge FLEURENCE, Adjoint délégué, le 8 mars 
2011. 

Article 1" : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 03/03/20 1 1 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Pubüé le : 04/03/2011 
Notifié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T484 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue de la République 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction intenninistérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arreté du 23 juin 196 1 approuvé le 6 septembre 196 1, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de la TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du O8 mars 2011 et jusqu'au 11 mars 2011 inclus, la Rue de la République au 
carrefour de la Rue Anatole France et le Boulevard de l'Observatoire est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
Ces dispositions sont applicables de 20h00 à 6h00. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

34 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 4 mars 2011 

Madame le Maire 

w 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 0 4 i UISiS ,. 2011 I 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T4845 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Avenue Emile Diacon 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 02 mars 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Christian BOUILLE, 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des veliicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de livraison de 
béton à la demande de Monsieur BARBANEL. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 23 mars 2011 et jusqu'au 24 mars 2011 inclus, Avenue Emile Diacon côté impair 
entre les no 46 et 52 sur 6 places, le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 12h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Monsieur 
NOUGARET 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 7 mars 2011 

MadameRe Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Christian BOUILLE 

Publié le : 1 0 MARS 2011 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . ...... 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NTEUDGU- 
T4849 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Françoise 

-- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-25, R. 4 1 1-8 et R. 41 3- 1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 2 mars 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Christian Bouillé, 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de branchement 
GAZ à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 28 mars 2011 et jusqu'au 08 avril 2011 inclus, la Rue Françoise dans sa partie 
comprise entre la Rue des Moineaux et l'Avenue de Saint Maur est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la vitesse maximale autorisée est fxée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est 2t la charge de GRDF 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le prksent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément 2t la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 8 mars 2011 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Christian BOUILLE 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T4850 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue d'hrgencourt 

Madame le Maire de la Vilie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T4793 du 28 février 2011 ; 

- VU l'arrêté du 2 mars 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Christian Bouillé, 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 196 1 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des veliicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d' AEP à la demande 
de EHTP ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 10 mars 2011 les dispositions de l'arrêté 2011/NT/R/DGU-T4793 du 28 février 2011 sont 
prorogées jusqu'au 23 mars 2011 inclus. 



Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 8 mars 2011 
Madame le Maire 

1 O Ki3 2011 
Publié le : 

Christian BOUILLE 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T485 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Pouget 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 2 mars 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Christian Bouillé, 
Adjoint au Maire ; 

- W l'axrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de pose d'arceaux 
pour containers à la demande de la Communauté d'Agglomération de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 mars 2011 et jusqu'au 25 mars 2011 inclus, Rue Pouget, le stationnement est 
interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la 
Communauté d'Agglomération de Montpellier 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité hblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 8 mars 2011 

MadameJe Maire 

Publié le : 
1 O MARS 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T4852 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue Charles Flahault 

Madame le Maire de la Viile de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 2 mars 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Christian Bouillé, 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réparation de 
chambre de tirage à la demande de la SNEF ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 18 mars 2011, l'Avenue Charles Flahault dans sa partie comprise entre la Rue de l'Ecole 
Normale et l'Avenue Pierre d'Adhémar est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. 

Article 2 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la SNEF 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 8 mars 2011 

Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 
Christian BOUILLE 

Publié le : 1 O MARS 2011 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T4857 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue d'Alger 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 2 mars 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Christian Bouillé, 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulikres concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de la TAM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 12 mars 2011 et jusqu'au 31 décembre 2011 inclus, Rue d'Alger dans le sens de la 
Rue Durand vers la Rue de la République, un sens unique est institué. 

Article 2 : 

À compter du 12 mars 2011 et jusqu'au 31 décembre 2011 inclus, Rue d'Alger dans sa partie 
comprise entre la Rue Durand et la Rue de la République, la voie axiale est réservée à la 
circulation d'autobus, taxis. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la TAM 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 8 mars 2011 

1' Adjoint au Maire, 
Christian BOUILLE 

Publié le : '1 0 fi:M 2011 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 

T4858 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Bouisson-Bertrand 
et Rue des Carmélites 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 2 mars 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Christian Bouillé, 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement du tournage de la série "ANTIGONE 34" à la demande de Mascarets Film ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 30 mars 2011, la Rue des Carmélites est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
la circulation est interdite ; 
Le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 6h00 à 12h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Le 30 mars 2011, Avenue Bouisson-Bertrand dans sa partie comprise entre la Rue Pasteur et la 
Place Marcel Godechot, la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 06h00 à 12h00. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Mascarets 
Film 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 08 mars 2011 

Madame le Maire 

- . .  
@ / '  Et par délégation 

1' Ad-ioint au Maire, 

Publié le : 9 O MARS 2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 201 l/NT/R/DGU-T4854 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Brueys 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T4824 du 07 mars 2011 ; 

- VU l'arrêté du 2 mars 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Christian Bouillé, Adjoint au 
Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT la demande de prorogation des services de la TAM. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 mars 2011 les dispositions de l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T4824 du 07 mars 2011 sont 
prorogées jusqu'au 01 avril 2011 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services. de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. A 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 7 O BARS 2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T4855 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Paul Brousse 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle s u  la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 2 mars 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Christian Bouillé, 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des venicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 14 mars 2011 et jusqu'au 25 mars 2011 inclus, la circulation est interdite Rue Paul 
Brousse depuis la Rue Castilhon vers et jusqu'à la Rue Marceau 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, aux véhicules de secours, et de 
service public. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Rue Castilhon, emprunte : 

la Rue du Cheval Vert 
le Cours Gambetta 
la Place Saint Denis 

et se termine sur la Rue Anatole France. 



Article 2 : 

A compter du 14 mars 2011 et jusqu'au 25 mars 2011 inclus, Rue Paul Brousse dans sa partie 
comprise entre la Rue Castilhon et la Rue Marceau, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la TAM 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité miblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 8 mars 2011 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : f O MARS 2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/RDGU- 
T4856 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue de la République 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 2 mars 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Christian Bouillé, 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté 201 l/NT/Rn>GU-T4684 du 17 février 2011 ; 

- W l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des venicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 28 mars 2011 et jusqu'au 31 décembre 2011 inclus, la circulation est interdite Rue 
de la République 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur le Boulevard Victor Hugo, emprunte : 
la Rue Joffre 
la Rue Pagézy 

et se termine sur la Rue de la République. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 201 lMT/R/DGU-T4684 du 17 février 2011, est abrogé. 

Article 6 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la TAM 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Viile sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 8 mars 2011 

Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
~h&tian BOUILLE 

1 1 MAR$ 2011 
Publié le : 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 201 l N / R / D G U -  

T4859 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue des Anthémis 
et Boulevard Rabelais 

Madame le Maire de la Vilie de Montpellier, 

- VU le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 2 mars 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Christian Bouillé, 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de mise en sécurité 
d'immeuble à la demande de l'entreprise CORDYBAT ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 24 mars 2011, le stationnement est interdit sur : 
a la Rue des Anthémis sur les 3 places de stationnement nécessaires pour les travaux au No 

14 ; 
Ces dispositions sont applicables de 13h à l7h. 

le Boulevard Rabelais sur les 3 places de stationnement nécessaires pour les travaux au No 
9. 

Ces dispositions sont applicables de 8h à 12h. 
Le demandeur est chargé de matérialiser les emplacements réservés par la mise en place de 
clôtures temporaires 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 8 mars 2011 

Madame le Maire , 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 

1 IJ itihab LUI% 
Publié le : 

1' Adjoint au Maire, 
Christian BOUILLE 



Ville d e  1 

Direction du Génie Urbain 

Montpel l ier  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 201 1/05 

Permissionnaire : France Télécom 
Date d'expiration : 19 mars 2028 

PERMISSION DE VOIRIE 

FRANCE TELECOM 

RUE DE THOMASSY RUE DES 4 VENTS 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

-Vu le code général des collectivités territoriales ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu. le code des postes et télécommunications ; 

- Vu le code de la route ; 

- Vu la loi n o  93-1418 du 3 1  décembre 1993, relative a la coordination de la sécurité et de la 
protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret n064-262 du 14  mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales; 

- Vu le décret n02005-1676 du 1 6  décembre 2005, relatif a l'exécution de travaux a proximité de 
certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution. 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

- Vu I'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif a l'occupation du sous-sol, 

- Vu I'arrêté du 1 2  mars 1998, publié au journal officiel le 19  mars 1998, autorisant la société 
France Telecom a établir et exploiter un réseau de télécommunications ouvert au public et pour fournir 
le service téléphonique au public ; 

- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale recueillis suite à la 
commission de consultation du 12/12/1997, conformément a l'article R 141-14 du code la voirie 
routière ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) du 
31/07/1998 et notamment le titre IV comportant le règlement d'exécution des travaux occupant la 
voirie communale et I'arrêté de coordination des travaux a réaliser sur les voies ouvertes a la circulation 
publique ; 

- Vu I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature a Monsieur Serge Fleurence, l e '  

Adjoint au Maire de Montpellier ; 

- Vu la demande No 324042 en date du 25/02/2011 pour laquelle le maître d'ouvrage France Telecom 
dont le siège est situé, UI Languedoc Roussillon, site Montpellier, 707 avenue du marché Gare 34933 
Montpellier-cedex 9, représentée par M. Pascal AYRAULT, demande l'autorisation d'occuper le domaine 
public routier communal ; 



- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa licence d'opérateur de télécommunications, le 
pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour l'installation d'artères souterraines. 

ARRETE 

Article 1 - Permission de voirie. 

La société, France Telecom, UI Languedoc Roussillon, Allée de Bacchus 66965 Perpignan, ci- 
après désignée "le permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier communal sous 
réserve du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur d'une part et des conditions 
particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui prend effet à la 
date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de l'autorisation accordée au 
permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de télécommunications ouvert au public et pour 
fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés a l'article 2. 
Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou morale sans 

le consentement préalable écrit de la Ville. 
Elle.est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un délai de 

six mois suivant la date du présent arrêté. 
Sa reconduction fait l'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville, adressée six mois au 

moins avant la date d'échéance. 

Article 2 - Nature et localisation des installations. 

Nature et linéaire : 

Dépose d'artères souterraines : 648 ml en 0 45 
Pose d'artères souterraines : 4 4 1  ml en 0 45. 

Localisation : RUE DE THOMASSY RUE DES 4 VENTS. 

N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état doit faire 
I'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la présente et prend fin à la 
même date. 

Article 3 - Réalisation des ouvrages 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de permission 
de voirie susvisée. Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire ou définitif, aux 
voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris dans l'emprise du domaine 
public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les dépenses résultant de ces 
modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matériaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations doivent être 
conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se révélait ultérieurement 
inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les déplacer jusqu'à la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour protéger et 
préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les travaux. A cette fin, il 
contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui indiquent les dispositions techniques 
de protection des ouvrages à respecter. II en tient compte pour l'élaboration de son projet et pour 
l'exécution des travaux. II est également tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité 
prescrites par la réglementation en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 



Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées pour assurer la 
circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, l'exécution et 
l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et prescriptions définies par la 
réglementation communale régissant les interventions sur la voie publique (règlement d'exécution des 
travaux occupant la voirie communale et arrêté de coordination des travaux à réaliser sur les voies 
ouvertes a la circulation publique). 

A-4- des installations. 

A la demande de la ville et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le permissionnaire 
s'engage a étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec tout opérateur autorisé en 
vertu de l'article L.33-1 du code des postes et télécommunications. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de tout accord de partage de ses installations qu'il 
conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver a son profit l'usage de 
l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le permissionnaire 
s'engage, a réaliser les travaux nécessaires permettant le partage ultérieur des installations. 

Article 5 - Res~snsabilité. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, d'entretien et de 
propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou accidents qui 
pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant vis-à-vis de la Ville que des 
tiers. 

La Ville ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages qui peuvent affecter les 
installations du permissionnaire du fait de I'usage de la voie publique. 

Article 6 - Modification déplacement ou s u ~ ~ r e s s i o n  des installations. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue a l'article 8 ou les cas de maintenance et de réparation 
a l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres travaux visant a modifier, 
déplacer ou supprimer les installations sans le consentement préalable écrit de la Ville. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes a la destination du domaine public occupé 
doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit procéder, a ses frais et dans 
les délais convenus avec la Ville, au déplacement, a la modification ou a la suppression de ses 
installations sur le domaine public, sans qu'il puisse invoquer un droit a indemnité a l'encontre de la Ville. 

Article 7 - Interventions d'urgence. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est autorisé à 
réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville sans délai. 



Article 8 - Récolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à la ville 
(service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

Un plan de récolement des installations sur support papier à l'échelle 1/200ème, 
ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le système 
d'informations géographiques de la Ville, 
Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intègrera ces installations dans la base de données caractérisant les plans 
itinéraires. 

Article 9 -Situation des ouvrages en fin de permission. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est abandonnée 
avant cette date, la Ville et le permissionnaire conviennent de se rapprocher pour discuter du devenir 
des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de permission de 
voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de tutelle, elles seraient soit 
rétrocedees à la Ville sans dédommagement du permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés 
remis en l'état initial, aux frais du permissionnaire. 

Article 10 - Rè~lement des litiges. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville et le permissionnaire au sujet de 
l'interprétation ou de l'application de la présente permission seront soumises aux juridictions 
compétentes. 

Article Il - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le concerne, a 
Monsieur le Directeur Général des Services de la mairie, Monsieur le Trésorier Payeur Municipal et au 
Permissionnaire. 

Montpellier, le 8 mars 2011 

Pour Madame le Maire et par d 
L'adjoint délégué, 

Notifié le : 



V i l l e  de 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU-T4868 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Lunaret 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, signalisation de 
danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- VU l'arrêté 201 lMT/RBDGU-T4799 du 04 mars 2011 ; 

- VU l'arrêté du 2 mars 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Christian Bouillé, Adjoint au 
Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDI~WT la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 12 mars 2011 les dispositions de l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T4799 du 04 mars 2011 

sont prorogées jusqu'au 18 mars 2011 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité hblique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Christian BOUILLE 

Publié le : 1 1 );A% 2011 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue Saint André de Novigens 

Madame le Maire de la Vilie de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-25, R. 4 1 1-8 et R. 41 3- 1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 2 mars 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Christian Bouillé, 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des ve~cules  sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement 
A.E.P à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 avril 2011 et jusqu'au 06 mai 2011 inclus, l'Avenue Saint André de Novigens 
est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation des venicules est alternée par feux ou KI0 ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ~éol ia62 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 9 mars 2011 

Madame le Maire 

ROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Christian BOUILLE 

Publié le : 
7 1 MAlS 2011 



M o n t p e l l i e r  
-- - - -  - 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue de la Loge 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routihre, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 2 mars 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Christian Bouillé, 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain m.0.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux à l'aide d'un 
camion grue à la demande de Mac Donald's ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 29 mars 2011 de l h  à Sh, Rue de la Loge sur 10m depuis la Place de la Comédie vers la Rue 
jacques Coeur, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Mac ~$%ald's. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 mars 2011 

le Maire 

Et par délégation 
1' Âdjoint aÜ Maire, 
Christian BOUILLE 

Publié le : 1 1 MARS 2011 



V i l l e  de 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T4874 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Avenue des Etats du Languedoc 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 2 mars 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Christian Bouillé, 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des venicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de se d'un débit- 
mktre à la demande de VEOLIA ; I" 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 mars 2011 et jusqu'au 25 mars 2011 inclus, Avenue des Etats du Languedoc 
dans le parking P4 sur 15 mètres depuis la barrière de sortie., le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture,pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 66 



Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent mêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 mars 
~ada-me le Maire 

Hélène 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Christian BOUILLE 



M o n t p e l l i e r  
-- - -- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 201 l/NT/R/DGU-T4875 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Frédéric Bazille 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU Sinstmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, signalisation 
de danger, livre 1, quatrikme partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, 
signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T4752 du 25 février 2011 ; 

- VU l'arrêté du 2 mars 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Christian Bouillé, Adjoint au 
Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSID~RANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de 
renouvellement du réseau d'alimentation en eau potable à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 12 mars 2011 les dispositions de l'arrêté 201 l/NT/R./DGU-T4752 du 25 février 2011 sont prorogées 
jusqu'au 25 mars 2011 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de 
la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

1' Adjoint au Maire, 
Christian BOUILLE 

Publié le : 1 1 MARS 2011 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  GlCl- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T4876 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Farges 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 2 mars 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Christian Bouillé, 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin -1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
d'élargissements de trottoirs à la demande des Services Techniques de la Ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 mars 2011 et jusqu'au 08 avril 2011 inclus, la circulation est interdite Rue 
Farges depuis la Rue du Pont de Lattes vers et jusqu'à la Rue Henri René 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, aux véhicules de secours, et de 
service public. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation de'bute sur la Rue Farges, emprunte : 

la Rue du Pont de Lattes 
et se termine sur la Rue Henri René. 

Article 2 : 

À compter du 21 mars 2011 et jusqu'au 08 avril 2011 inclus, Rue Farges dans sa partie comprise 
entre la Rue du Pont de Lattes et la Rue Henri René, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

A compter du 21 mars 2011 et jusqu'au 08 avril 2011 inclus, Rue Henri René dans sa partie 
comprise entre la Rue du Pont de Lattes et la Rue Farges, la vitesse maximale autorisée est fixée à 
30 Kmfh. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 mars 2011 

Madame le Maire 

MANDROUX 
Et par délégation 

1 1 MABS 2011 
Publié le : 

1' Adjoint au Maire, 
Christian BOUILLE 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 1 N m G U -  
T4877 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Tunnel du Corum 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 2 mars 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Christian Bouillé, 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des venicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de nettoyage du 
tunnel à la demande de la DEP ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 mars 2011 et jusqu'au 18 mars 2011 inclus, la circulation est interdite Tunnel 
du Corum 

Ces dispositions sont applicables de 22h à 6h. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue du Faubourg de Nîmes, 
emprunte : 

le Tunnel du Corum 
et se termine sur la Place du Onze Novembre. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 7 1 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la DEP. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'H6rault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 mars 2011 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Christian BOUILLE 

Publié le : 1 1 Mm '1011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T4879 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue des Volontaires 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 2 mars 201.1 donnant délégation de signature à Monsieur Christian 
Bouillé, Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de modification du 
réseau à la demande de Erdf ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 mars 2011 et jusqu'au 25 mars 2011 inclus, Rue des Volontaires entre le no 7 et 
le no 11, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Erdf. 73 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité hblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargds, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 mars 2011 
Madame le Maire 

Publié le : 1 1 MAAS lOll 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/Rn>GU- 
T4880 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Bercy 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 2 mars 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Christian Bouillé, 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- W l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
grutage à la demande de TRANSPORTS BREL ; 

Arrête : 

Artide ler : 
Le 29 mars 2011, Rue de Bercy sur les 6 places de stationnement nécessaires aux travaux au 
droit du N09, le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 21h00 à 24h00. 
Le demandeur est chargé de matérialiser chaque emplacement réservé par la mise en place de 
clôtures temporaires. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 
Le 29 mars 2011, la circulation est interdite Rue de Bercy 
Ces dispositions sont applicables de 21h00 à 24h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, aux véhicules de secours, et de 
service public. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation de'bute sur la Rue Ernest Michel, emprunte : 

la Rue Meyrueis 
et se termine sur l'Avenue Georges Clémenceau. 75 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent mêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et &ch6 conformément à la réglementation en vigueur. 

- 

Montpellier, le IO mars 2011 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Âdjoint a i  Maire, 
Christian BOUILLE 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T4881 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Dessale-Possel 

Madame le Maire de la Vilie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 2 mars 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Christian Bouiiié, 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des venicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux urgents de 
réparation de regard à la demande de France Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 28 mars 2011 et jusqu'au 01 avril 2011 inclus, Rue Dessale-Possel sur les places 
de stationnement nécessaires pour les travaux des No 11 au No 15 , le stationnement est interdit. 
Le demandeur est chargé de matérialiser l'emplacement réservé par la mise en place de clôtures 
temporaires. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 mars 2011 

1'1 M6 Z8ll Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Christian BOUILLE 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T4883 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue de l'Abbé de 1'Epée 

Madame le Maire de la Vilie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 2 mars 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Christian Bouillé, 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules s u  la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'enfouissement de 
réseau à la demande de France Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 23 mars 2011 et jusqu'au 01 avril 2011 inclus, la Rue de l'Abbé de 1'Epée est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Saint Vincent de Paul, 
emprunte : 

O Rond-Point Odette Branger Capion 
et se termine sur la Rue du Faubourg Boutonnet. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de France 
Télécom 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et confox~nément à la réglementation ennigueur. 

adame le Maire 
Iène MANDROUX 

Publié le : 



Extrait du registre des arrêtés de la mairie de Montpellier 

Sécurité 10 -513122-201 1 

AUTORISATION DE TRAVAUX 

Réaménagement 
Etam 

25, rue de la Loge 

MONTPELLIER 

Le MAIRE de la VILLE de MONTPELLIER 

- VU le code général des collectivités territoriales, articles L 221 1-1 et suivants, relatifs aux pouvoirs 
de police du maire ; 

- VU le code de la construction et de l'habitation et plus particulièrement l'article R 123-46 ; 

- VU le procès-verbal d'étude de projet établi le 13 janvier 201 1 par la commission de sécurité ; 

- VU le procès-verbal d'étude de projet établi le 11 octobre 2010 par la commission d'accessibilité ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 
Sont autorisés les travaux décrits dans le dossier enregistré sous la référence AT 10-904 soumis aux 
commissions de sécurité et d'accessibilité, sous réserve du respect des prescriptions émises par celles-ci. 

ARTICLE 2 
Monsieur le Directeur Général des services de la Ville de Monbellier et Monsieur le Directeur départemental 
de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Pour Madame le Maire 
L'Adjoint Délégué 

Michel Passet 

, 
Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le présent acte peut faire l'objet, dans un délai de deux mois a compter de sa publication (actes l 

réglementaires) ou de sa notification ( actes individuels) : I 

- soit d'un recours gracieux auprès du Maire. 
- soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours gracieux dans le ai de deux 

1 
ffi ' 

mois précité, où A l'issue d'un recours gracieux, dans un délai de deux mois soit à compter de la notification d'une réponse expresse, soit à 
l 

compter d'un refus tacite (constitué si l'administration ne répond pas au recours gracieux dans le délai imparti). 
' 4  



Extrait du registre des arrêtés de la mairie de Montpellier 

Sécurité 20 -80123-2011 

AUTORISATION D'OUVERTURE 

Bâtiments CFPPA et C 
Lycée Frédéric Bazille 

Route de Mende 

MONTPELLIER 

Le MAIRE de la VILLE de MONTPELLIER 

- W le code général des collectivités territoriales, articles L 221 1-1 et suivants, relatifs aux pouvoirs 
de police du maire. 

- W le code de la construction et de l'habitation et plus particulièrement l'article R123-46 ; 

- VU les procès-verbaux de réception établis le 13 janvier 201 1 par la commission de sécurité ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 
Est autorisée l'ouverture au public des bâtiments CFPPA et C, lycée Frédéric Bazille, dont les dossiers sont 
enregistrés sous la référence DP 341 721 00802 et AT 09-45 1. 

ARTICLE 2 
Les prescriptions émises par la commission susnommée devront être suivies d'effet. 

ARTICLE 3 
Monsieur le Directeur Général de la Ville de Montpellier et Monsieur le Directeur départemental 
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 1 f bkfj, 

Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le présent acte peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication (actes 
réglementaires) ou de sa notification ( actes individuels) : - soit d'un recours gracieux auprès du Maire. - soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours gracieux dans le délai de deux 

mois précité, où à l'issue d'un recours gracieux, dans un délai de deux mois soit A compter de la notification d'une réponsbzpresse, soit a 
compter d'un refus tacite (constitué si l'administration ne répond pas au recours gracieux dans le délai imparti). 



Extrait du registre des arrêtés de la mairie de Montpellier 

Sécurité 3 I -890124-20 1 1 

AUTORISATION D'OUVERTURE 

Internat EREA Jean-Jacques Rousseau 
Avenue de la Colline 

MONTPELLIER 

Le MAIRE de la VILLE de MONTPELLIER 

- VU le code général des collectivités territoriales, articles L 221 1-1 et suivants, relatifs aux pouvoirs 
de police du maire. 

- VU le code de la construction et de l'habitation et plus particulièrement l'article R123-46 ; 

- VU le procès-verbal de réception établi le 6 janvier 201 1 par la commission de sécurité ; 

- VU l'attestation de l'organisme agrée Véritas du 20 décembre 2010 attestant du respect des règles 
d'accessibilité aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 
Est autorisée l'ouverture au public de l'internat EREA Jean-Jacques Rousseau, avenue de la Colline 
dont le dossier est enregistré sous la référence : PC 3417209V0014. 

ARTICLE 2 
Les prescriptions émises par la commission susnommée devront être suivies d'effet. 

ARTICLE 3 
Monsieur le Directeur Général de la Ville de Montpellier et Monsieur le Directeur départemental 
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le f f RhPS 2@ff 

ur Madame le Maire 
L'Adjoint Délégué 

Michel Passet 

Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le présent acte peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication (actes 
réglementaires) ou de sa notification ( actes individuels) : - soit d'un recours gracieux auprès du Maire. - soit d'un recours contentieux auprés du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours gracieux dans le délai de deux 

mois précité, où à l'issue d'un recours gracieux, dans un délai de deux mois soit à compter de la notification d'une réponse expresse, soit à 
compter d'un refus tacite (constitué si l'administration ne répond pas au recours gracieux dans le délai imparti). 83 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T4887 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Tunnel de la Comédie 

et Boulevard Victor Hugo 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, pour permettre la maintenance des 
équipements techniques du tunnel. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 mars 2011 et jusqu'au 25 mars 2011 inclus, la circulation est interdite Tunnel 
de la Comédie 
Ces dispositions sont applicables de 22 h à 6 h. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place en provenance de boulevard de l'Observatoire. Cette déviation 
débute sur le Boulevard Victor Hugo, emprunte : 

la Rue Joffre . la Rue du Clos René 
la Rue Aristide Ollivier 

et se termine sur l'Avenue du Pont Juvénal. 



Article 4 : 

Les dispositions d é f ~ e s  par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la DEP. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité hblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 14 mars 2011 
~ a d a m e  le Maire 

Y; 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
1 5 MARS 2911 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T4889 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Bastion Ventadour 

Madame le Maire de la Vilie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de nettoyage du 
tunnel à la demande de DEP ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 mars 2011 et jusqu'au 18 mars 2011 inclus, la circulation est interdite Rue du 
Bastion Ventadour 
Ces dispositions sont applicables de 23h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Place d'Olympie, emprunte : 
la Rue des Pertuisanes 

et se termine sur le Boulevard d'Antigone. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 86 



Article 3 : 

À compter du 24 mars 2011 et jusqu'au 25 mars 2011 inclus, La sortie des riverains de la zone 
piétonne s'effectuera par le boulevard Victor Hugo qui, exceptionnellement, aura son sens de 
circulation inversé entre les rues Diderot et rue de la République. 
l'entrepreneur chargé des travaux veillera au respect de la présente disposition. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions d é f i e s  par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de RTEP. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault, le Directeur Général des 
Services de la Ville et le Premier Adjoint sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en 
vigueur. 

ontpellier, le 14 mars 2011 
adame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 15 NK~S ZNI 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T4892 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Delmas 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de ravalement de 
façade à la demande de la SC1 Bauperasse ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 21 mars 2011 et jusqu'au 29 avril 2011 inclus, Rue Delrnas, le stationnement est 
interdit sur deux emplacements au niveau de l'Avenue de Lodève. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la SC1 
B auperasse. 

8 8 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité hblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 14 mars 2011 - 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

1 6 MARS 2011 
Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/IUDGU- 
T4896 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Beau Séjour 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des ve'hicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
manutention à la demande de Société ACE ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 23 mars 2011, la Rue Beau Séjour dans sa partie comprise entre la Rue de Substantion et la 
Rue du Jeu de Mail des Abbés est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La voie de gauche est interdite à la circulation générale. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

90 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la Société 
ACE 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité miblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 14 mars 2011 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX ' 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 



V i l l e  de  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T4897 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Farges 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
d'élargissements de trottoirs à la demande des Services Techniques de la Ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 28 mars 2011 et jusqu'au 8 avril 2011 inclus, la circulation est interdite sur : 

la Rue Farges depuis la Rue du Pont de Lattes vers et jusqu'à la Rue Henri René ; 
la Rue de Barcelone depuis la Rue de Tarragone vers et jusqu'à la Rue du Pont de Lattes ; 
la Rue de l'Aire dans sa partie comprise entre la Rue de la Méditerranée et la Rue de 
Barcelone. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, aux véhicules de secours, et de 
service public. 
La déviation suivante est mise en place : 

par: 
O l'Avenue du Pont Juvénal 
O le Quai de Sauvages 
O la Rue du Pont de Lattes 

Article 2 : 
À compter du 28 mars 2011 et jusqu'au 8 avril 2011 inclus, Rue Farges dans sa partie comprise 
entre la Rue du Pont de Lattes et la Rue Henri René, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 
À compter du 28 mars 2011 et jusqu'au 8 avril 2011 inclus, Rue Henri René dans sa partie 
comprise entre la Rue du Pont de Lattes et la Rue Farges, la vitesse maximale autorisée est fixée à 
30 Kmh.  92 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

1 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et &ch6 conformément à la réglementation en vigueur. 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 6 MARS 2011 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Montpell ier 

PERMISSION DE VOIRIE 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

1 Carrefour Rue Hippolyte Rech - Avenue Charles Flahault 

Arrêté no 051201 1 DDTM 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu la loi n093-1418 du 31 décembre 1993 relative à la coordination de la sécurité et à la protection de la 
santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret n02005-1676 du 16 décembre 2005 relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains 
ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution ; 

- Vu la délibération du Conseil Municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de l'encombrement du 
sous-sol ; 

- Vu l'arrêté municipal du 9 février 1987 relatif à l'occupation du sous-sol ; 

- Vu l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, le' adjoint au 
Maire ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) et notamment le 
titre ïV comportant le règlement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et l'arrêté de 
coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique ; 

- Vu la demande du 8 mars 2011, par laquelle la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de 
l'Hérault (DDTM 34), sise 520 allée Henri II de Montmorency, 34064 Montpellier cedex 2, représentée par 
M. LERMINE, responsable de l'unité SRGC, demande l'autorisation d'occuper le domaine public routier 
communal ; 

-Vu le dossier de demande de permission de voirie établi par la société Aximum sise 24 rue des Frères 
Lumière, 33 560 Carbon Blanc; 



Article 1 Permission de voirie. 

La Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l'Hérault (DDTM 34), sise 520 allée 
Henri II de Montmorency, 34064 Montpellier cedex 2, ci-après désigné "le permissionnaire1; est 
autorisé a occuper le domaine publc routïér mmunal sous résenle du respect des conditons 
techniques et de skurité en vigueur d'une part et des conditons parlï'culières ci-après d'autre part 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, à la date de signature du présent 
arrêté. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignées à l'article 2. 

Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou morale 
sans le consentement préalable écrit de la Ville. 

Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un délai de 
six mois suivant la date du présent arrêté. 

Article 2 : Localisation et nature des ouvraaes. 

Adresse : 

Rue Hippolyte Rech, avenue Charles Flahault. 

Nature des ouvrases : 

Armoire de commande L : 100 x h : 68 x p : 43 en cm, montée sur socle béton. 
Chambre de tirage LIT : 3 unités. 
Cabine de prise de vue type « Captor », montée sur support de hauteur 3.20 m ancré dans 

massif béton. 
Fourreaux : 

> 045 : 78 ml 
> 063 : 79 ml 
P 090 : 3.5 ml 

Câble de boucles magnétiques de chaussée : 19 ml 

N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état doit faire l'objet 
d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la présente et prend fin à la 
même date. 



Article 3 : Réalisation des ouvraaes. 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de 
permission de voirie susvisée. Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire ou 
définitif, aux voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris dans l'emprise 
du domaine public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les dépenses résultant de 
ces modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matériaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations doivent être 
conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se révélait ultérieurement 
inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devrait les déplacer jusqu'à la cote requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour protéger et 
préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les travaux. A cette fin il 
contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui indiquent les dispositions techniques 
de protection des ouvrages à respecter. II en tient compte pour l'élaboration de son projet et pour 
l'exécution des travaux. II est également tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité 
prescrites par la réglementation en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées pour 
assurer la circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, 
l'exécution et l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et prescriptions 
définies par la réglementation communale régissant les interventions sur la voirie publique (règlement 
d'exécution des travaux occupant la voirie communale et arrêté de coordination des travaux à réaliser 
sur les voies ouvertes à la circulation publique). 

Article 4 : Res~onsabilité. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, d'entretien et de 
propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

I I  demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou accidents qui 
pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant vis-à-vis de la Ville que des 
tiers. 

La Ville ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages qui peuvent affecter les 
installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie publique. 

Article 5 : Modification - dédacement - ou su~~ression des ouvraaes. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 6 ou les cas de maintenance et de réparation 
à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres travaux visant à modifier, 
déplacer ou supprimer les installations sans le consentement préalable écrit de la Ville. 
Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine public occupé 
doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit procéder, à ses frais et dans 
les délais convenus avec la Ville (6 mois maximum), au déplacement, à la modification ou à la 
suppression de ses installations sur le domaine public, sans qu'il puisse invoquer un droit à indemnité 
à l'encontre de la Ville. 

Article 6 : Interventions d'uraence. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est autorisé à 
réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville sans délai. 



Article 7 : Récolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à la Ville 
(service Voirie-coordination), un plan de récolement des installations sur support papier à l'échelle 
1/200°, ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le système d'informations 
géographiques de la Ville. 

Le permissionnaire intégrera ces installations dans la base de données caractérisant les plans 
itinéraires. 

Article 8 : Situation des ouvraaes en fin de ~ermission. 

Si l'exploitation des installations est abandonnée, la Ville et le permissionnaire conviennent de 
se rapprocher pour discuter du devenir des installations, elles seraient soit rétrocédées à la Ville sans 
dédommagement du permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés remis en l'état initial aux 
frais du permissionnaire. 

Article 9 : Rèalement des litiaes. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville et le permissionnaire au sujet de 
l'interprétation ou de l'application de la présente permission seront soumises aux juridictions 
compétentes. 

Article 10 : Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le concerne, à 
Monsieur le directeur général des services de la mairie, Monsieur le trésorier payeur municipal et au 
permissionnaire. 

MONTPELLIER, le 14 mars 2011 

Pour Madame le Maire, 
Le Premier Adjoint, 

Serge FLEURENCE 

Notifié le : 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Montpell ier 

PERMISSION DE VOIRIE 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

1 Carrefour Rue Paul Rimbaud - Avenue du Professeur Louis Ravaz 

Arrêté no 04/20 1 1 DDTM 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu la loi n093-1418 du 31 décembre 1993 relative à la coordination de la sécurité et à la protection de la 
santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret n02005-1676 du 16 décembre 2005 relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains 
ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution ; 

- Vu la délibération du Conseil Municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de l'encombrement du 
sous-sol ; 

- Vu l'arrêté municipal du 9 février 1987 relatif à l'occupation du sous-sol ; 

- Vu l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, le' adjoint au 
Maire ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) et notamment le 
titre IV comportant le règlement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et l'arrêté de 
coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique ; 

- Vu la demande du 7 mars 2011, par laquelle la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de 
l'Hérault (DDTM 34), sise 520 allée Henri II de Montmorency, 34064 Montpellier cedex 2, représentée par 
M. LERMINE, responsable de l'unité SRGC, demande l'autorisation d'occuper le domaine public routier 
communal ; 

-Vu le dossier de demande de permission de voirie établi par la société Aximum sise 24 rue des Frères 
Lumière, 33 560 Carbon Blanc; 



ARRETE 

Article 1 Permission de voirie. 

La Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l'Hérault (DDTM 34), sise 520 allée 
Henri II de Montmorency, 34064 Montpellier cedex 2, ci-après désigné "le  permissionnaire'^ est 
autorisé à occuper le domaine public routier communal sous réserve du respect des conditons 
techniques et de sécurité en vigueur d'une part et des condtions particul/eres ci-après d'autre part 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, à la date de signature du présent 
arrêté. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignées à l'article 2. 

Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou morale 
sans le consentement préalable écrit de la Ville. 

Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un délai de 
six mois suivant la date du présent arrêté. 

Article 2 : Localisation et nature des ouvraaes. 

Adresse : 

Rue Paul Rimbaud. 

Nature des ouvraqes : 

O Armoire de commande L : 100 x h : 68 x p : 43 en cm, montée sur socle béton. 
Chambre de tirage LIT : 4 unités. 
Cabine de prise de vue type « Captor », montée sur support de hauteur 3.20 m ancré dans 

massif béton. 
Fourreaux : 

> 045 : 5 ml 
P 063 : 148 ml 
> 090:  6m l  

Câble de boucles magnétiques de chaussée : 33 ml 

N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état doit faire l'objet 
d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la présente et prend fin à la 
même date. 



Article 3 : Réalisation des ouvraaes. 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de 
permission de voirie susvisée. Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire ou 
définitif, aux voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris dans l'emprise 
du domaine public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les dépenses résultant de 
ces modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matériaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations doivent être 
conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se révélait ultérieurement 
inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devrait les déplacer jusqu'à la cote requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour protéger et 
préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les travaux. A cette fin il 
contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui indiquent les dispositions techniques 
de protection des ouvrages à respecter. I I  en tient compte pour l'élaboration de son projet et pour 
l'exécution des travaux. II est également tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité 
prescrites par la réglementation en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées pour 
assurer la circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, 
l'exécution et l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et prescriptions 
définies par la réglementation communale régissant les interventions sur la voirie publique (règlement 
d'exécution des travaux occupant la voirie communale et arrêté de coordination des travaux à réaliser 
sur les voies ouvertes à la circulation publique). 

Article 4 : Responsabilité. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, d'entretien et de 
propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou accidents qui 
pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant vis-à-vis de la Ville que des 
tiers. 

La Ville ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages qui peuvent affecter les 
installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie publique. 

Article 5 : Modification - déplacement - ou su~pression des ouvraaes. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 6 ou les cas de maintenance et de réparation 
à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres travaux visant à modifier, 
déplacer ou supprimer les installations sans le consentement préalable écrit de la Ville. 
Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine public occupé 
doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit procéder, à ses frais et dans 
les délais convenus avec la Ville (6 mois maximum), au déplacement, à la modification ou à la 
suppression de ses installations sur le domaine public, sans qu'il puisse invoquer un droit à indemnité 
à l'encontre de la Ville. 

Article 6 : Interventions d'uraence. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est autorisé à 
réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville sans délai. 



Article 7 : Récolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à la Ville 
(service Voirie-coordination), un plan de récolement des installations sur support papier à l'échelle 
1/200°, ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le système d'informations 
géographiques de la Ville. 

Le permissionnaire intégrera ces installations dans la base de données caractérisant les plans 
itinéraires. 

Article 8 : Situation des ouvraaes en fin de ~ermission. 

Si l'exploitation des installations est abandonnée, la Ville et le permissionnaire conviennent de 
se rapprocher pour discuter du devenir des installations, elles seraient soit rétrocédées à la Ville sans 
dédommagement du permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés remis en l'état initial aux 
frais du permissionnaire. 

Article 9 : Rèalement des litiaes. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville et le permissionnaire au sujet de 
l'interprétation ou de l'application de la présente permission seront soumises aux juridictions 
compétentes. 

Article 10 : Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le concerne, à 
Monsieur le directeur général des services de la mairie, Monsieur le trésorier payeur municipal et au 
permissionnaire. 

MONTPELLIER, le 14 mars 2011 ,,--,/ 
Pour Madame le Maire, 
Le Premier Adjoint, 1 

Serge FLEURENC f 

Notifié le : 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Montpell ier 

PERMISSION DE VOIRIE 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

1 Carrefour Chemin de Moularès - Avenue du Pont Trinquat 

Arrêté no 011201 1 DDTM 

Madame le Maire de la Vile de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu la loi n093-1418 du 31 décembre 1993 relative à la coordination de la sécurité et à la protection de la 
santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret n02005-1676 du 16 décembre 2005 relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains 
ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution ; 

- Vu la délibération du Conseil Municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de l'encombrement du 
sous-sol ; 

- Vu l'arrêté municipal du 9 février 1987 relatif à l'occupation du sous-sol ; 

- Vu l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, le' adjoint au 
Maire ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) et notamment le 
titre IV comportant le règlement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et l'arrêté de 
coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique ; 

- Vu la demande du le' mars 2011, par laquelle la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de 
l'Hérault (DDTM 34), sise 520 allée Henri II de Montmorency, 34064 Montpellier cedex 2, représentée par 
M. LERMINE, responsable de l'unité SRGC, demande l'autorisation d'occuper le domaine public routier 
communal ; 

-Vu le dossier de demande de permission de voirie établi par la société Aximum sise 24 rue des Frères 
Lumière, 33 560 Carbon Blanc; 



Article 1 Permission de voirie. 

La Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l'Hérault (DDTM 34), sise 520 allée 
Henri II de Montmorency, 34064 Montpellier cedex 2, ci-après désigné "le permissionnaire: est 
autorise' a occuper le domaine public routier communal sous résenle du respect des conditions 
techniques et de sécurité en vigueur d'une part et des condtions particuliéres ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, à la date de signature du présent 
arrêté. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignées à l'article 2. 

Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou morale 
sans le consentement préalable écrit de la Ville. 

Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un délai de 
six mois suivant la date du présent arrêté. 

Article 2 : Localisation et nature des ouvraaes. 

Adresse : 

Chemin de Moularès et rue des Gardians. 

Nature des ouvraaes : 

Armoire de commande L : 100 x h : 68 x p : 43 en cm, montée sur socle béton. 
Chambre de tirage LIT : 3 unités. 
Cabine de prise de vue type « Captor », montée sur support de hauteur 3.20 m ancré dans 

massif béton. 
Fourreaux : 

P 045 : 90 ml 
P 063 : 119 ml 
9 090 : 11 ml 

Câble de boucles magnétiques de chaussée : 28 ml 

N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état doit faire l'objet 
d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la présente et prend fin à la 
même date. 



Article 3 : Réalisation des ouvraaes. 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de 
permission de voirie susvisée. Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire ou 
définitif, aux voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris dans l'emprise 
du domaine public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les dépenses résultant de 
ces modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matériaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations doivent être 
conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se révélait ultérieurement 
inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devrait les déplacer jusqu'à la cote requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour protéger et 
préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les travaux. A cette fin il 
contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui indiquent les dispositions techniques 
de protection des ouvrages à respecter. II en tient compte pour l'élaboration de son projet et pour 
I'exécution des travaux. II est également tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité 
prescrites par la réglementation en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées pour 
assurer la circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, 
l'exécution et l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et prescriptions 
définies par la réglementation communale régissant les interventions sur la voirie publique (règlement 
d'exécution des travaux occupant la voirie communale et arrêté de coordination des travaux à réaliser 
sur les voies ouvertes à la circulation publique). 

Article 4 : Res~onsabilité. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, d'entretien et de 
propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

I I  demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou accidents qui 
pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant vis-à-vis de la Ville que des 
tiers. 

La Ville ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages qui peuvent affecter les 
installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie publique. 

Article 5 : Modification - dédacement - ou su~~ression des ouvraaes. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 6 ou les cas de maintenance et de réparation 
à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres travaux visant à modifier, 
déplacer ou supprimer les installations sans le consentement préalable écrit de la Ville. 
Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine public occupé 
doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit procéder, à ses frais et dans 
les délais convenus avec la Ville (6 mois maximum), au déplacement, à la modification ou à la 
suppression de ses installations sur le domaine public, sans qu'il puisse invoquer un droit à indemnité 
à l'encontre de la Ville. 

Article 6 : Interventions d'uraence. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est autorisé à 
réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville sans délai. 



Article 7 : Récolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à la Ville 
(service Voirie-coordination), un plan de récolement des installations sur support papier à l'échelle 
1/200°, ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le système d'informations 
géographiques de la Ville. 

Le permissionnaire intégrera ces installations dans la base de données caractérisant les plans 
itinéraires. 

Article 8 : Situation des ouvraaes en fin de ~ermission. 

Si l'exploitation des installations est abandonnée, la Ville et le permissionnaire conviennent de 
se rapprocher pour discuter du devenir des installations, elles seraient soit rétrocédées à la Ville sans 
dédommagement du permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés remis en l'état initial aux 
frais du permissionnaire. 

Article 9 : Réalement des litiaes. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville et le permissionnaire au sujet de 
l'interprétation ou de l'application de la présente permission seront soumises aux juridictions 
compétentes. 

Article 10 : Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le concerne, à 
Monsieur le directeur général des services de la mairie, Monsieur le trésorier payeur municipal et au 
permissionnaire. 

MONTPELLIER, le 14 mars 2011 / 
Pour Madame le Maire, 
Le Premier Adjoint, 

Serge FLEURENCE 

Notifié le : 



Vi l le  de 1 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Montpe l l i e r  

PERMISSION DE VOIRIE 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

1 Carrefour Boulevard Jacques Fabre de Morlhon - Rue de l'Industrie 

Arrêté no 02/20 1 1 DDTM 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu la loi n093-1418 du 31 décembre 1993 relative à la coordination de la sécurité et à la protection de la 
santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret n02005-1676 du 16 décembre 2005 relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains 
ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution ; 

- Vu la délibération du Conseil Municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de l'encombrement du 
sous-sol ; 

- Vu l'arrêté municipal du 9 février 1987 relatif à l'occupation du sous-sol ; 

- Vu l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, le' adjoint au 
Maire ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) et notamment le 
titre IV comportant le règlement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et l'arrêté de 
coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique ; 

- Vu la demande du 2 mars 2011, par laquelle la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de 
l'Hérault (DDTM 34), sise 520 allée Henri II de Montmorency, 34064 Montpellier cedex 2, représentée par 
M. LERMINE, responsable de l'unité SRGC, demande l'autorisation d'occuper le domaine public routier 
communal ; 

-Vu le dossier de demande de permission de voirie établi par la société Aximum sise 24 rue des Frères 
Lumière, 33 560 Carbon Blanc; 



ARRETE 

Article 1 Permission de voirie. 

La Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l'Hérault (DDTM 34), sise 520 allée 
Henri II de Montmorency, 34064 Montpellier cedex 2, ci-après désigné "le permissionnaire'; est 
autorisé d occuper le domaine public r o u w  communal sous réserve du respect des condibons 
techniques et de sécurité en vigueur d'une part et des conditions particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, à la date de signature du présent 
arrêté. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignées à l'article 2. 

Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou morale 
sans le consentement préalable écrit de la Ville. 

Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un délai de 
six mois suivant la date du présent arrêté. 

Article 2 : Localisation et nature des ouvraues. 

Adresse : 

Boulevard Jacques Fabre de Morlhon. 

Nature des ouvraqes : 

Armoire de commande L : 100 x h : 68 x p : 43 en cm, montée sur socle béton. 
Chambre de tirage LIT : 3 unités. 
Cabine de prise de vue type << Captor », montée sur support de hauteur 3.20 m ancré dans 

massif béton. 
Fourreaux : 

9 045 : 89 ml 
9 063 : 72 ml 
9 090 : 24 ml 

Câble de boucles magnétiques de chaussée : 28 ml 

N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état doit faire l'objet 
d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la présente et prend fin à la 
même date. 



Article 3 : Réalisation des ouvraaes. 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de 
permission de voirie susvisée. Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire ou 
définitif, aux voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris dans l'emprise 
du domaine public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les dépenses résultant de 
ces modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matériaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations doivent être 
conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se révélait ultérieurement 
inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devrait les déplacer jusqu'à la cote requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour protéger et 
préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les travaux. A cette fin il 
contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui indiquent les dispositions techniques 
de protection des ouvrages à respecter. I I  en tient compte pour l'élaboration de son projet et pour 
l'exécution des travaux. II est également tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité 
prescrites par la réglementation en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées pour 
assurer la circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, 
l'exécution et l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et prescriptions 
définies par la réglementation communale régissant les interventions sur la voirie publique (règlement 
d'exécution des travaux occupant la voirie communale et arrêté de coordination des travaux a réaliser 
sur les voies ouvertes à la circulation publique). 

Article 4 : Res~onsabilité. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, d'entretien et de 
propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou accidents qui 
pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant vis-à-vis de la Ville que des 
tiers. 

La Ville ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages qui peuvent affecter les 
installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie publique. 

Article 5 : Modification - déplacement - ou su~~ression des ouvraaes. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 6 ou les cas de maintenance et de réparation 
à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres travaux visant à modifier, 
déplacer ou supprimer les installations sans le consentement préalable écrit de la Ville. 
Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine public occupé 
doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit procéder, à ses frais et dans 
les délais convenus avec la Ville (6 mois maximum), au déplacement, à la modification ou à la 
suppression de ses installations sur le domaine public, sans qu'il puisse invoquer un droit à indemnité 
à l'encontre de la Ville. 

Article 6 : Interventions d'uraence. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est autorisé à 
réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville sans délai. 



Article 7 : Récolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à la Ville 
(service Voirie-coordination), un plan de récolement des installations sur support papier à l'échelle 
1/200°, ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le système d'informations 
géographiques de la Ville. 

Le permissionnaire intégrera ces installations dans la base de données caractérisant les plans 
itinéraires. 

Article 8 : Situation des ouvraaes en fin de permission. 

Si l'exploitation des installations est abandonnée, la Ville et le permissionnaire conviennent de 
se rapprocher pour discuter du devenir des installations, elles seraient soit rétrocédées à la Ville sans 
dédommagement du permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés remis en l'état initial aux 
frais du permissionnaire. 

Article 9 : Rèalement des litiaes. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville et le permissionnaire au sujet de 
l'interprétation ou de l'application de la présente permission seront soumises aux juridictions 
compétentes. 

Article 10 : Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le concerne, à 
Monsieur le directeur général des services de la mairie, Monsieur le trésorier payeur municipal et au 
permissionnaire. 

MONTPELLIER, le 14 mars 2011 s 

Pour Madame le Maire, 
Le Premier Adjoint, 

Serge FLEURENCE 

Notifié le : 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Montpell ier 

PERMISSION I)E VOIRIE 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

1 Carrefour Avenue du Professeur Louis Ravaz - Rue Paul Rimbaud 

Arrêté no 031201 1 DDTM 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu la loi n093-1418 du 31 décembre 1993 relative à la coordination de la sécurité et à la protection de la 
santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret n02005-1676 du 16 décembre 2005 relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains 
ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution ; 

- Vu la délibération du Conseil Municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de l'encombrement du 
sous-sol ; 

- Vu I'arrêté municipal du 9 février 1987 relatif à l'occupation du sous-sol ; 

- Vu l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, le' adjoint au 
Maire ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) et notamment le 
titre N comportant le règlement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et l'arrêté de 
coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique ; 

- Vu la demande du 2 mars 2011, par laquelle la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de 
l'Hérault (DDTM 34), sise 520 allée Henri II de Montmorency, 34064 Montpellier cedex 2, représentée par 
M. LERMINE, responsable de l'unité SRGC, demande l'autorisation d'occuper le domaine public routier 
communal ; 

-Vu le dossier de demande de permission de voirie établi par la société Aximum sise 24 rue des Frères 
Lumière, 33 560 Carbon Blanc; 
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ARRETE 

Article 1 Permission de voirie. 

La Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l'Hérault (DDTM 34), sise 520 allée 
Henri II de Montmorency, 34064 Montpellier cedex 2, ci-après désigné "le permissionnaire: est 
autorisé a occuper le domaine publc routier communal sous réserve du respect des conditions 
techniques et de sécurité en vigueur d'une part et des condifons particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, à la date de signature du présent 
arrêté. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignées à l'article 2. 

Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou morale 
sans le consentement préalable écrit de la Ville. 

Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un délai de 
six mois suivant la date du présent arrêté. 

Article 2 : Localisation et nature des ouvraaes. 

Adresse : 

Avenue du Professeur Louis Ravaz. 

Nature des ouvracies : 

Armoire de commande L : 100 x h : 68 x p : 43 en cm, montée sur socle béton. 
Chambre de tirage LIT : 3 unités. 
Cabine de prise de vue type « Captor », montée sur support de hauteur 3.20 m ancré dans 

massif béton. 
Arceau de sécurité : 1 unité. 
Fourreaux : 

9 045 : 100 ml 
9 063 : 155 ml 
9 090 : 2 ml 

Câble de boucles magnétiques de chaussée : 33 ml 

N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état doit faire l'objet 
d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la présente et prend fin à la 
même date. 



Article 3 : Réalisation des ouvraaes. 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de 
permission de voirie susvisée. Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire ou 
définitif, aux voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris dans l'emprise 
du domaine public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les dépenses résultant de 
ces modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matériaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations doivent être 
conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se révélait ultérieurement 
inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devrait les déplacer jusqu'à la cote requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour protéger et 
préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les travaux. A cette fin il 
contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui indiquent les dispositions techniques 
de protection des ouvrages à respecter. Il en tient compte pour l'élaboration de son projet et pour 
l'exécution des travaux. I I  est également tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité 
prescrites par la réglementation en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées pour 
assurer la circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, 
l'exécution et l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et prescriptions 
définies par la réglementation communale régissant les interventions sur la voirie publique (règlement 
d'exécution des travaux occupant la voirie communale et arrêté de coordination des travaux à réaliser 
sur les voies ouvertes à la circulation publique). 

Article 4 : Res~onsabilité. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, d'entretien et de 
propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

I I  demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou accidents qui 
pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant vis-à-vis de la Ville que des 
tiers. 

La Ville ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages qui peuvent affecter les 
installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie publique. 

Article 5 : Modification - dédacement - ou su~~ression des ouvraaes. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 6 ou les cas de maintenance et de réparation 
à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres travaux visant à modifier, 
déplacer ou supprimer les installations sans le consentement préalable écrit de la Ville. 
Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine public occupé 
doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit procéder, à ses frais et dans 
les délais convenus avec la Ville (6 mois maximum), au déplacement, à la modification ou à la 
suppression de ses installations sur le domaine public, sans qu'il puisse invoquer un droit à indemnité 
à l'encontre de la Ville. 

Article 6 : Interventions d'uraence. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est autorisé à 
réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville sans délai. 



Article 7 : Récolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à la Ville 
(service Voirie-coordination), un plan de récolement des installations sur support papier à l'échelle 
1/200°, ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le système d'informations 
géographiques de la Ville. 

Le permissionnaire intégrera ces installations dans la base de données caractérisant les plans 
itinéraires. 

Article 8 : Situation des ouvraaes en fin de ~ermission. 

Si l'exploitation des installations est abandonnée, la Ville et le permissionnaire conviennent de 
se rapprocher pour discuter du devenir des installations, elles seraient soit rétrocédées à la Ville sans 
dédommagement du permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés remis en l'état initial aux 
frais du permissionnaire. 

Article 9 : Realement des litiaes. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville et le permissionnaire au sujet de 
l'interprétation ou de l'application de la présente permission seront soumises aux juridictions 
compétentes. 

Article 10 : Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le concerne, à 
Monsieur le directeur général des services de la mairie, Monsieur le trésorier payeur municipal et au 
permissionnaire. 

MONTPELLIER, le 14 mars 2011 A/ 
Pour Madame le Maire, 
Le Premier Adjoint, 

Serge FLEURENCE 
I 

Notifié le : 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 1/06 

Permissionnaire : France Télécom 
Date d'expiration : 19 mars 2028 

Montpell ier 

PERMISSION DE VOIRIE 

FRANCE TELECOM 

ROUTE DE VAUGUIERES 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

-Vu le code général des collectivités territoriales ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code des postes et télécommunications ; 

-Vu le code de la route ; 

- Vu la loi n o  93-1418 du 3 1  décembre 1993, relaive à la coordination de la  sécurité et de la 
protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le decret n064-262 du 1 4  mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
alignements, à la conservation et a la surveillance des voies communales; 

- Vu le decret n "2005-1676 du 1 6  décembre 2005, relatif a l'exécution de travaux a proximité de 
certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution. 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative a la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol : 

- Vu I'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif a l'occupation du sous-sol, 

- Vu l'arrêté du 1 2  mars 1998, publié au journal officiel le 1 9  mars 1998, autorisant la société 
France Telecom à établir et exploiter un réseau de télécommunications ouvert au public et pour fournir 
le service téléphonique au public ; 

- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale recueillis suite à la 
commission de consultation du 12/12/1997, conformément à l'article R 141-14 du code la voirie 
routière : 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) du 
31/07/1998 et notamment le titre IV comportant le règlement d'exécution des travaux occupant la 
voirie communale et I'arrêté de coordination des travaux a réaliser sur les voies ouvertes à la circulation 
publique ; 

- Vu l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, l e r  

Adjoint au Maire de Montpellier ; 

- Vu la demande No 325318 en date du 07/03/2011 pour laquelle le maître d'ouvrage France Telecom 
dont le siège est situé, UI Languedoc Roussillon, site Montpellier, 707 avenue du marché Gare 34933 
Montpellier-cedex 9, représenté par M. Freidrich ANNE, demande l'autorisation d'occuper le domaine public 
routier communal ; 



- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa licence d'opérateur de télécommunications, le 
pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour l'installation d'artères souterraines. 

Article 1 - Permission de voirie. 

La société, France Telecom, UI Languedoc Roussillon, Allée de Bacchus 66965 Perpignan, ci- 
après désignée "le permissionnaire", est autorisée a occuper le domaine public routier communal sous 
réserve du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur d'une part et des conditions 
particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui prend effet a la 
date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de l'autorisation accordée au 
permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de télécommunications ouvert au public et pour 
fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à l'article 2. 
Elle ne peut être cédée par le permissionnaire a aucune autre personne physique ou morale sans 

le consentement préalable écrit de la Ville. 
Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un délai de 

six mois suivant la date du présent arrêté. 
Sa reconduction fait I'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville, adressée six mois au 

moins avant la date d'échéance. 

Article 2 - Nature et localisation des installations. 

Nature et linéaire : 

Pose d'artères souterraines : 20 ml en 0 45. 

Localisation : ROUTE DE VAUGUIERES. 

N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état doit faire 
I'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la présente et prend fin a la 
même date. 

Article 3 - Réalisation des ouvrages 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de permission 
de voirie susvisée. Toute modification a apporter le cas échéant, a titre provisoire ou définitif, aux 
voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris dans l'emprise du domaine 
public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les dépenses résultant de ces 
modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matériaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations doivent être 
conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se révélait ultérieurement 
inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les déplacer jusqu'a la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour protéger et 
préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les travaux. A cette fin, il 
contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui indiquent les dispositions techniques 
de protection des ouvrages a respecter. II en tient compte pour l'élaboration de son projet et pour 
l'exécution des travaux. II est également tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité 
prescrites par la réglementation en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 



Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées pour assurer la 
circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, l'exécution et 
l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et prescriptions définies par la 
réglementation communale régissant les interventions sur la voie publique (règlement d'exécution des 
travaux occupant la voirie communale et arrêté de coordination des travaux a réaliser sur les voies 
ouvertes a la circulation publique). 

Article 4 - Partage des installations. 

A la demande de la ville et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le permissionnaire 
s'engage a étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec tout opérateur autorisé en 
vertu de l'article L.33-1 du code des postes et télécommunications. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de tout accord de partage de ses installations qu'il 
conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit l'usage de 
l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le permissionnaire 
s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage ultérieur des installations. 

Article 5 - Resoonsabilité. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, d'entretien et de 
propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou accidents qui 
pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant vis-à-vis de la Ville que des 
tiers. 

La Ville ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages qui peuvent affecter les 
installations du permissionnaire du fait de I'usage de la voie publique. 

Article 6 - Modification dé~lacement ou suo~ression des installations. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 8 ou les cas de maintenance et de réparation 
a l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres travaux visant a modifier, 
déplacer ou supprimer les installations sans le consentement préalable écrit de la Ville. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes a la destination du domaine public occupé 
doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit procéder, à ses frais et dans 
les délais convenus avec la Ville, au déplacement, a la modification ou a la suppression de ses 
installations sur le domaine public, sans qu'il puisse invoquer un droit a indemnité à l'encontre de la Ville. 

Article 7 - Interventions d'urgence. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est autorisé à 
réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville sans délai. 



Article 8 - Récolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à la ville 
(service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

Un plan de récolement des installations sur support papier à l'échelle 1/200ème, 
ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le système 
d'informations géographiques de la Ville, 

* Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intègrera ces installations dans la base de données caractérisant les plans 
itinéraires. 

Article 9 - Situation des ouvrages en fin de perml=lon. 
. . 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est abandonnée 
avant cette date, la Ville et le permissionnaire conviennent de se rapprocher pour discuter du devenir 
des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de permission de 
voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de tutelle, elles seraient soit 
rétrocédées à la Ville sans dédommagement du permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés 
remis en l'état initial, aux frais du permissionnaire. 

Article 10 - Règlement des litiges. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville et le permissionnaire au sujet de 
l'interprétation ou de l'application de la présente permission seront soumises aux juridictions 
compétentes. 

Article Il - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le concerne, à 
Monsieur le Directeur Général des Services de la mairie, Monsieur le Trésorier Payeur Municipal et au 
Permissionnaire. 

Montpellier, le 15  mars 2011 

Pour Madame le Maire et 
L'adjoint délégué, 

Serge FLEURENCE 

Notifié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T4901 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 

Rue Paul Brousse 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 mars 2011 et jusqu'au 15 avril 2011 inclus, Rue Paul Brousse dans sa partie 
comprise entre la Rue du Faubourg de la Saunerie et la Rue Casîilhon, la circulation est interdite. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la TAM 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 mars 2011 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURËNCE 

Publié le : 1 8 MARS 2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T4902 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Limitation de vitesse 

Rue de la Portalière des Masques 

Madame le Maire de la Vie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des veliicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de mise en place de 
coussins berlinois à la demande de la ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 18 mars 2011 et jusqu'au 31 décembre 2011 inclus, Rue de la Portalière des 
Masques, la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la ville de 
Montpellier 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité hblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 mars 2011 

- Madame le Maire 

ène MAIWROUX 

le Premier Adjoint, 
Serge F'LEURENCE 

Publié le : 
1 8 MA!$ 2011 



V i l l e  de 1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T4903 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Boulevard de Strasbourg 

Madame le Maire de la Vilie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ier 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant reglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des venicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réparation urgente 
de plaque de regard à la demande de FRANCE TELECOM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 mars 2011 et jusqu'au 25 mars 2011 de 20h00 à 6h00. , le Boulevard de 
Strasbourg depuis le Boulevard d'Orient vers et jusqu'à la Rue du Comté de Melgueil est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 mars 2011 

Madame le Maire 

élène MANDROUX 
Et par délégation 

1 8 MARS 2011 
Publié le : 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/RlDGU- 
T49 1 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Faubourg Saint Jaumes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de renouvellement de 
réseau à la demande de GrDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 02 avril 2011, la circulation est interdite Rue du Faubourg Saint Jaumes dans sa partie 
comprise entre la Rue Gerhardt et la Rue Paul Martin 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Rue du Faubourg Saint Jaumes, 
emprunte : 

la Rue Bonnard 
la Rue Auguste Broussonnet 

et se termine sur le Boulevard Henri IV. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de GrDF 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 mars 2011 

Madame le Maire 

Hélène 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 

Publié le : 2 2 MAR 1011 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NTMûGU- 
T49 12 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Fizes, 
Rue Magnol, 

Rue de la Teinturerie 
et Impasse Treillet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des vexcules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseaux gaz à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 28 mars 2011 et jusqu'au 06 mai 2011 inclus, la Rue Fizes est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 2 : 

À compter du 28 mars 2011 et jusqu'au 06 mai 2011 inclus, la Rue Magnol est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

À compter du 28 mars 2011 et jusqu'au 06 mai 2011 inclus, la Rue de la Teinturerie est soumise 
aux prescriptions démes  ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

À compter du 28 mars 2011 et jusqu'au 06 mai 2011 inclus, l'Impasse Treillet est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de'bute sur la Rue du Carré du Roi, emprunte : 
Plan Narcissa 
la Rue Richer de Belleval 
l'Avenue d'Assas 
la Rue Doria 
la Rue Gerhardt 

et se termine sur la Rue du Faubourg Saint Jaumes. 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de GRDF 
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Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 9 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publiC et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 mars 2011 f i  

Et par délégation 
'. le Premier Adjoint, _ 1 "' Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/lUDGU- 
T49 1 3 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de Montréal 

-- - 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'élagage à la 
demande de l'entreprise "les Jardins du Languedoc" ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 23 mars 2011, la circulation est interdite Rue de Montréal 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur l'Avenue Samuel Champlain, 
emprunte : 

la Rue Léon Blum 
et se termine sur la Rue de Montréal. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 129 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
"les jardins du Languedoc" 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et afTiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 mars 2011 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 2 MARS 2011 



Ville de I 

Direction des Relations aux 
Publics 
Hygiène et Santé 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n0.201 1/0585/T/N 

Accusé de réception - Ministere de l'intérieur 

034-21 3401 722-200001 01 -0000043243-AR 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 1 7/03/2011 
Réception en Préfecture : 17/03/2011 

SONORISATION de la VOIE PUBLIQUE 
"Zone Artistique Temporaire 2" 

Direction de la Culture et du Patrimoine de la Ville de 
Montpellier 

Du vendredi 22 avril 2011 au mardi 26 avril 2011 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-24, L. 2212-1, 
L. 2212-2, L. 2213-1 et L. 2213-2 ; 

- VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles R.1334-30 et suivants et R. 1337-6 et suivants. 

- VU l'arrêté préfectoral no 90-1-1218 du 25 avril 1990 relatif à la lutte contre le bruit et notamment son 
article 2 qui interdit sur la voie publique les bruits gênants provenant de dispositifs de diffusion sonore par haut 
parleur ; 

- VU l'arrêté préfectoral modificatif no 90- 1-2 1 5 3 du 12 juillet 1990 prévoyant des dérogations accordées par 
le Maire lors de circonstances particulières telles que les manifestations commerciales ; 

- VU l'arrêté no 2009128 donnant délégation de signature à Madame Régine SOUCHE, Adjointe Déléguée ; 

- CONSIDERANT la demande formulée par la Direction de la Culture et du Patrimoine de la Ville de 
Montpellier, h l'occasion de la Zone Artistique Temporaire 2, de sonoriser l'espace public du Domaine de Ménc, 
de la rue de la Draille et de la rue Ferran, du vendredi 22 avril 201 1 au mardi 26 avril 201 1, de 6 heures à 
2 1 heures. 

Arrête : 

Article 1er.- L'animation sonore sur la voie publique, organisée J , Direction de la Culture et du Patrimoine de la 
Ville de Montpellier, à l'occasion de la Zone Artistique Temporaf 3 2, sera autorisée du vendredi 22 avril 201 1 au 
mardi 26 avril 201 1, de 6 heures à 2 1 heures sur l'espace public F ~ivant : 

- Domaine de Méric, dans son ensemble, 
- Rue de la Draille, 
- Rue Ferran. 

Article 2.- Toutes les précautions seront prises pour que l'intensité de la sonorisation ne soit pas de nature à porter 
atteinte à la tranquillité du voisinage ou a la santé de l'homme conformément aux textes en vigueur. 
En particulier, en cas de diffusion de musique amplifiée, les moyens seront mis en œuvre pour que le niveau 
moyen de pression acoustique ne dépasse pas, à 1 mètre des enceintes, 93 dB(A) en niveau moyen par période de 
10 minutes. 



Article 3.- M. le Directeur Général des Services de la Mairie, M. le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 16/03/20 1 1 

Pour Madame le Maire, 
Madame l'Adjointe Déléguée, 

Régine SOUCHE 

Notifié le : 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS: 
Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le présent acte. peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à compter de sa publication (actes réglementaires) ou de sa 
notification (actes individuels) : 
- soit d'un recours gracieux auprès du Maire. 
- soit d'un î e ~ o ü ï ~  contentieux auprés du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours gracieux dans le délai de deux mois précité, ou à l'issue d'un 
recours gracieux, dans un délai de deux mois soit à compter de la notification d'une réponse expresse, soit à compter d'un refus tacite (constitué si l'administration ne 
répond pas au recours gracieux dans le délai imparti). 



Ville de  1 

Direction des Relations aux 
Publics 
Hygiène et Santé 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Maine de 
Montpellier 

Arrêté n020 1 1 /0588/TiN 

Accusé de réception - Ministére de l'intérieur 

034-21 3401 722-200001 01-0000043227-AR 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 1 6103/2011 
Réception en Préfecture : 16/03/2011 

SONORISATION de la VOIE PUBLIQUE 
"Festival d9arts de la rue" 

Association Vis ta Rue 
Samedi 19 mars 2011 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-24, L. 2212-1, 
L. 2212-2, L. 2213-1 et L. 2213-2 ; 

- VU le Code de la Santé Publique et notammer i les articles R. 1334-30 et suivants et R. 1337-6 et suivants. 

- VU l'arrêté préfectoral no 90-1-1218 du 25 avril 1990 relatif à la lutte contre le bruit et notamment son 
article 2 qui interdit sur la voie publique les brui s gênants provenant de dispositifs de diffusion sonore par haut 
parleur ; 

- VU l'arrêté préfectoral modificatif no 90-1-21 53 du 12 juillet 1990 prévoyant des dérogations accordées par 
le Maire lors de circonstances particulières telles que ' rs manifestations commerciales ; 

- VU l'arrêté no 2009128 donnant délégation d signature à Madame Régine SOUCHE, Adjointe Déléguée ; 

- CONSIDERANT la demande formulée par l'rissociation Vis ta rue )) représentée par Monsieur David 
PIERRE, à l'occasion du Festival d'arts de la rue, . kc sonoriser l'espace public de l'esplanade Charles de Gaulle, 
le samedi 19 mars 201 1, de 9 heures à 19 heures. 

Arrête : 

Article 1er.- L'animation sonore sur la voie publique organisée par l'association « Vis ta Rue rr, à l'occasion du 
Festival d'arts de la rue, sera autorisée le samedi 19 xr irs 201 1, de 9 heures à 19 heures, sur l'espace public de 
l'esplanade Charles de Gaulle, au niveau du kiosque Bo c. 

Article 2.- Toutes les précautions seront prises pour que l'inten ,il& de la sonorisation ne soit pas de nature à porter 
atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de 'Rome conformément aux textes en vigueur. 
En particulier, en cas de diffusion de musique amplifiée, les moyens seront mis en œuvre pour que le niveau 
moyen de pression acoustique ne dépasse pas, à 1 mètre des enceintes, 93 dB(A) en niveau moyen par période de 
10 minutes. 



Article 3.- M. le Directeur Général des Services de la Mairie, M. le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 16/03/20 1 1 

Pour Madame le Maire, Madame 
l'Adjointe déléguée 

Régine SOUCm 

Notifié le : 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS: 
Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le présent acte peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à compter de sa publication (actes réglementaires) ou de sa 
notification (actes individuels) : 
- soit d'un recours gracieux auprès du Maire. 
- soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours g r a c i a  dans le délai de deux mois prkitk, ou à l'issue d'un 
recours gracieux, dans un délai de deux mois soit à compter de la notification d'une réponse expresse, soit à compter d'un refus tacite (constitué si l'administration ne 
répond pas au recours gracieux dans le délai imparti). 



Ville de 

Direction Finances et 
Contrôle de Gestion 
Gestion Budgétaire et 
Comptable 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpeliier 

Arrêté n0.201 1/0616/T/R 

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-21 3401 722-200001 01 -0000043228-AR 

Acte Certif~é exécutoire 

Envoi Préfecture : 1 6/03/20 1 1 
Réception en Préfecture : 16/03/2011 

Marchés publics 
Fourniture et maintenance de bornes de rechargement 

par carte bancaire 
DÉCLARATION SANS SUITE DU MARCHÉ ~ 0 0 ~ 1 3 3  

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code des marchés publics et plus particulièrement l'article 59, 

- Considérant qu'il est nécessaire de déclarer sans suite le marché a procédure adaptée n00M133 paru le 06 mai 2010, 
pour la fourniture et maintenance de bornes de rechargement par carte bancaire dans le cadre de la mise en place des 
nouveaux moyens de paiement, 

Arrête : 

Article le' : 

La procédure d'appel d'offi-e n00M133 est déclarée sans suite pour des motifs d'intérêt général. 

Article 2 : 

Le présent arrêté sera notifié par lettre recommandée à tous les candidats. 

Montpellier, le 16/03/20 1 1 

Pour Madame le Maire, Monsieur 
l'Adjoint délégué 

Max LEVITA 
Publié le : 17/03/2011 
Notifié le : 



Service Planification 1 

Direction Aménagement et 
Programmation 

et Urbanisation Nouvelle 

Arrêté no DAP 2-20 1 1 

ETABLISSEMENT DES SERVITUDES D'APPUI- 
ACCROCHAGE POUR L'ECLAIRAGE PUBLIC (EP) 

ENQUETE PUBLIQUE 

I 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 
- Vu le code de la voirie routière ; 
- Vu la loi n02007-1787 du 20 décembre 2007, article 23, modifiant le code de la voirie routière quant aux conditions 
d'extension à d'autres villes que Paris des dispositions des articles L. 1 7 1-2 à L. 17 1 - 1 1 et R. 1 7 1-3 ; 
- Vu l'arrêté no 2007-1-1 185 en date du 18 juin 2007 de Monsieur le Préfet de la région Languedoc-Roussillon, 
Préfet de l'Hérault, déclarant l'utilité publique du projet de 3"" ligne et d'extension ouest de la 1"" ligne du tramway de 
l'Agglomération de Montpellier ; 
- Vu l'arrêté no 2010-1 -989 en date du 22 mars 2010 de Monsieur le Préfet de la Région Languedoc-Roussillon, 
Préfet de l'Hérault, déclarant l'utilité publique de la modification locale du tracé de la 3ème ligne du tramway dans le 
secteur de la Saunerie ; 
- Vu la délibération du Conseil Municipal de Montpellier no 2010-128, en date du 29 mars 2010 autorisant 
notamment l'application des articles L. 17 1-2 à L. 17 1-1 1 du code de la voirie routière sur le territoire de la Ville de 
Montpellier 
- Vu l'ensemble du dossier présenté par la Ville de Montpellier pour être soumis à l'enquête publique ; 

Arrête : 

Article le' : 

Dans le cadre de la réalisation de la 3"" ligne de tramway de l'Agglomération de Montpellier, il est nécessaire de créer 
des servitudes d'appui-accrochage en façade de certains immeubles, en vue de permettre l'éclairement de l'espace public 
dans le corridor du tramway. 
Des démarches ont été engagées avec l'ensemble des propriétaires d'immeubles concernés, pour conclure des accords 
amiables établissant les servitudes d'appui-accrochage pour l'éclairage public (EP). 
L'article L.171-7 du code de la voirie routière prévoit qu'à défaut d'accord amiable avec les propriétaires intéressés, ces 
servitudes peuvent être établies par arrêté du Maire, suite à une enquête publique. 

Cette enquête se déroulera du 19 avril 201 1 inclus au 4 mai 201 1 inclus. 

Article 2 : 

Le dossier ainsi que le registre d'enquête seront déposés pendant 15 jours consécutifs à la mairie de Montpellier - salle 
003 (hall d'entrée de la mairie - 1 place Francis Ponge - 34064 Montpellier cedex 2)' du 19 avril 201 1 inclus au 4 mai 
201 1 inclus. 

Le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses observations sur le registre ouvert à cet effet, aux heures 
d'ouverture des bureaux de l'hôtel de Ville, du lundi au vendredi inclus sauf jours fériés, de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 
17h00. 



Direction Aménagement et 
Programmation 

Ville de 
Montpellier 

Service Planification 
et Urbanisation Nouvelle 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

TROISIEME LIGNE DU TRAMWAY 

ETABLISSEMENT DES SERVITUDES D'APPUI- 
ACCROCHAGE POUR LA LIGNE AERIENNE 

DE CONTACT (LAC) 

/ - Vu le code général des collectivités territoriales ; 
- Vu le code de la voirie routière ; 
- Vu la loi n02007-1787 du 20 décembre 2007, article 23, modifiant le code de la voirie routière quant aux conditions 
d'extension à d'autres villes que Paris des dispositions des articles L. 17 1-2 à L. 17 1-1 1 et R. 17 1-3 ; 
- Vu l'arrêté no 2007-1-1 185 en date du 18 juin 2007 de Monsieur le Préfet de la région Languedoc-Roussillon, 
Préfet de l'Hérault, déclarant l'utilité publique du projet de 3ème ligne et d'extension ouest de la 1"" ligne du tramway de 
l'Agglomération de Montpellier ; 
- Vu l'arrêté no 2010-1-989 en date du 22 mars 2010 de Monsieur le Préfet de la Région Languedoc-Roussillon, 
Préfet de l'Hérault, déclarant l'utilité publique de la modification locale du tracé de la 3"" ligne du tramway dans le 
secteur de la Saunerie ; 
- Vu l'arrêté no 201 0-1-1 760 en date du le' juin 2010 de Monsieur le Préfet de la Région Languedoc-Roussillon, 
Préfet de l'Hérault, étendant et reprécisant les compétences de la Communauté d'Agglomération de Montpellier, 
notamment en matière d'organisation des transports urbains ; 
- Vu la délibération du Conseil Municipal de Montpellier no 2010-128, en date du 29 mars 2010 autorisant 
notamment l'application des articles L.171-2 à L.171-11 du code de la voirie routière sur le territoire de la Ville de 
Montpellier ; 
- Vu l'ensemble du dossier présenté par la Ville de Montpellier pour être soumis à l'enquête publique ; 

Arrête : 

Article le' : 

Dans le cadre de la réalisation de la 3"" ligne de tramway de l'Agglomération de Montpellier, il est nécessaire de créer 
des servitudes d'appui-accrochage en façade de certains immeubles, en vue de permettre l'alimentation en électricté du 
tramway. 
Des démarches ont été engagées avec l'ensemble des propriétaires d'immeubles concernés, pour conclure des accords 
amiables établissant les servitudes d'appui-accrochage pour les lignes aériennes de contact (LAC). 
L'article L.171-7 du code de la voirie routière prévoit qu'à défaut d'accord amiable avec les propriétaires intéressés, ces 
servitudes peuvent être établies par arrêté du Maire, suite à une enquête publique. 

Cette enquête se déroulera du 19 avril 20 1 1 inclus au 4 mai 20 1 1 inclus. 

Article 2 : 

Le dossier ainsi que le registre d'enquête seront déposés pendant 15 jours consécutifs à la mairie de Montpellier - salle 
003 (hall d'entrée de la mairie - 1 place Francis Ponge - 34064 Montpellier cedex 2)' du 19 avril 201 1 inclus au 4 mai 
201 1 inclus. 



V i i l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T49 14 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Boulevard Henri IV 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des vexcules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement du 
tournage de la série "Antigone 34" ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 mars 2011 et jusqu'au 25 mars 2011 inclus, Boulevard Henri TV, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 mars 2011 

Madame le Maire 

\$. Et par délégation " ' 
' le Premier Adjoint, 

Serge FLEURENCE 

Publié le : 2.2 BARS 2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T49 16 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VÜ le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté en raison du Carnaval 
à la demande de l'Association de Quartier Beaux Arts pierre Rouge ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 26 mars 2011, Rue de la Poésie, la circulation est interdite. 

Article 2 : 
Le 26 mars 2011, Rue Canton, la circulation est interdite. 

Article 3 : 
Le 26 mars 2011, Rue Lunaret, la circulation est interdite. 

Article 4 : 
Le 26 mars 2011, Rue Proudhon, la circulation est interdite. 



Article 5 : 
Le 26 mars 2011, Place Emile Combes, la circulation est interdite. 

Article 6 : 

Le 26 mars 2011, Rue de la Cavalerie, la circulation est interdite. 

Article 7 : 
Le 26 mars 2011, Rue du Marché aux Bestiaux, la circulation est interdite. 

Article 8 : 
Le 26 mars 2011, Rue de Villefranche, la circulation est interdite. 

Article 9 : 
Le 26 mars 2011, Place des Beaux Arts, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 10 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 11 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 12 : 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'Association 
Pierre Rouge 

Article 13 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 mars 2011 rn 
Madame le Maire 
Hélène MANDR 
Et par délégatio 
le Premier Adjo 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T4924 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Limitation de vitesse 

Rue Pagès 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des venicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 mars 2011 et jusqu'au 22 avril 2011 inclus, Rue Pagès dans sa partie comprise 
entre la Rue Guillaume Pellicier et la Rue Baqué, 
un double sens de circulation avec sens prioritaire pour les venicules en provenance de la Rue 
Guillaume Pellicier est mis en place. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



l 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 mars 2011 /3 

Et par délégation 
le Pre 
Serge 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/FUDGU- 
T4925 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Circulation alternée 

Rue du Professeur Joseph Anglada 

-- -- 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième - partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signatue à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement commu&d d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des venicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réfection de 
chaussée à la demande du Service Voirie. 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 29 mars 2011 et jusqu'au 01 avril 2011 inclus, Rue du Professeur Joseph Anglada 
dans sa partie comprise entre l'Avenue Abbé Paul Parguel et la Rue des Pommiers, la circulation 
des venicules est alternée par feux ou K10. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge &J1entreprise 
MALET. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité hblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 mars 2011 
/ 

Madame le  aire / 

Hélène =ROUX ' 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 2 H I  1011 



V i l i e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 201 lR\JT/R/DGU- 

T4926 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Place Eugène Bataillon 

Madame le Maire de la Vilie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réfection de la 
chaussée à la demande du Service Voirie 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 mars 2011 et jusqu'au 01 avril 2011 inclus, Place Eugène Bataillon dans sa 
partie comprise entre la Rue du Tmel et l'Avenue Abbé Paul Parguel, le stationnement est 
interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
MALET. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 mars 2 0 m  

Marlama le Maire / /5F 

v Serge FLEURENCE 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T4927 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de 1'Aiguelongue 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de 
réfection de la chaussée àdemande du Service Voirie. 

Arrête : 

À compter du 29 mars 2011 et jusqu'au 01 avril 2011 inclus, la Rue de l'Aiguelongue dans sa 
partie comprise entre la Rue du Moulin de Gasconnet et la Rue de la Roqueturière est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des veliicules est alternée par feux ou KI0 ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
MALET. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et *ché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17mars 2011 / 

Madame le Maire /5 

par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
2 2 KARS 2011 



V i i l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

.. . . .. . . .. . ... 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/lUDGU- 
T4928 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de l'Ancienne Poste 

Madame le Maire de la Viile de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 mars 2011 et jusqu'au 24 iuin 2011 inclus, la circulation est interdite Rue de 
1 'Ancie~e  Poste 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 



Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur le Boulevard de l'observatoire, 
emprunte : 

le Boulevard Victor Hugo 
la Rue Joffre 
la Rue Pagézy 
la Rue Levat 
la Rue du Grand Saint Jean 
la Rue Henri Guinier 
la Rue Anatole France 

et se termine sur la Place Alexandre Laissac. 

Article 3 : 

Les dispositions d é f ~ e s  par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de T A .  

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 18 mars 2011 

Madame le Maire I 

Et par dakganon 
le Premier Adjoint, 

..v 

Serge FLEURENCE 

Publié le : 
2 2 nm ~Oll 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T493 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Barcelone 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fïeurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d'élagages d'arbres 
à la demande des Services Techniques de la DIPAN ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 04 avril 2011 et jusqu'au 08 avril 2011 inclus, l'Avenue de Barcelone dans sa 
partie comprise entre le Boulevard de Strasbourg et la Rue de Tarragone est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La voie restant libre à la circulation générale est balisée à l'avancement du chantier ; 
la vitesse maximale autorisée est fucée à 30 Krnlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 149 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité .Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 18 mars 2011 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : , 2 2 HAIS 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T4934 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Durand 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de tournage du 
film Antigone 34 à la demande de MASCARET FILM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 25 mars 2011. et jusqu'au 26 mars 2011, inclus, Rue Durand, le stationnement 
est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Le demandeur est chargé de matérialiser chaque emplacement réservé par la mise en place de 
clôtures temporaires. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté pren'dront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

L e  Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 18 mars 2011 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
2 2 MARS 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T4935 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Avenue de Lodève 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des venicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de 
la ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 
- - 

À compter du 21 mars 2011 et jusqu'au 01 avnl2011 inclus, Avenue de Lodève dans sa partie 
comprise entre la Place Leroy-Beaulieu et le Boulevard Benjamin Milhaud, le stationnement est 
interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 18 m a n A l 1  ,,- 

Madame le Maire 

par délégation 
le Premier Adjoint, \. 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
2 2 z011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 lNï/R/DGU- 
T4936 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Clémentville 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des venicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 04 avril 2011 et jusqu'au 06 mai 2011 inclus, la Rue de Clémentville dans sa partie 
comprise entre la Rue des Genévriers et l'Avenue de Lodève est soumise aux prescriptions 
d é f ~ e s  ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue des Coronilles, emprunte : 
la Rue de Clémentville 
la Rue de Las Sorbes 
l'Avenue de l'Ecole d'Agriculture-Gabriel Buchet 
la Rue Boussinesq 
le Boulevard Benjamin Milhaud 

et se termine sur l'Avenue de Lodève. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 18 mars 2011 

Madame le Maire 

lène MANDROUX 
par délégation 

le Premier Adjoint, 
Serge F'LEURENCE 

Publié le : 



M o n t p e l l i e r  
. .. . . . . . .. . . . . . . . . . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T4937 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Lamartine 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de reprise chaussée 
à la demande du Service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 mars 2011 et jusqu'au 01 avril 2011 inclus, Rue Lamartine entre le no 4 et le no 
10, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
BEC 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 18 mars 2011 

adame le Maire 

lène MANDROUX 
par délégation 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
2 4 !ARS 2014 



Ville de I 

Secrétariat général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n0.201 1/0658/T/R 

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-21 3401 722-200001 01 -0000043251-AR 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 18/03/20 1 1 
Réception en Préfecture : 18/03/2011 

Délégations de fonctions 
Monsieur Serge FLEURENCE, délégué au Quartier 

Mosson et aux Elections, en l'absence de Madame Eva 
Beccaria du 20 au 27 MARS 2011 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2 122- 18, 
L 2122-18-1, L 2122-21, L 2122-22 et L 2122-23 ; 

- Vu la loi no 2001-1 168 du 1 1 décembre 2001 ; 
- Vu le Code des Marchés Publics et notamment l'article 20 ; - Vu la délibération en date du 02 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal à 

Madame le Maire modifiée par la délibération 2009113 1 du 30 mars 2009 ; 
- Considérant que Madame Eva BECCARIA, Adjointe au Maire, déléguée au Quartier Mosson et aux 

Elections, est absente du 20 au 27 mars 201 1 inclus ; 

Arrête : 

Article le' : 

Monsieur Serge FLEURENCE, le' Adjoint au Maire, reçoit délégation de signature pour les actes relatifs 
au Quartier MOSSON et aux Elections pour la période du 20 au 27 mars 201 1 inclus. 

Article 2 : 

La délégation de signature à Monsieur Serge FLEURENCE, le' Adjoint au Maire inclut notamment, dans 
les domaines de compétences tels que défini l'article le' la signature de tous les actes relatifs aux 
procédures de passation et d'exécution de toutes les catégories de marchés publics. 

Toujours dans le domaine précisé à l'article le', la délégation de signature à Monsieur Serge 
FLEURENCE, Adjoint au Maire, inclut l'ouverture des enveloppes de marchés publics et l'enregistrement 
de leur contenu, tel que prévu par les articles 58, 61, 65 et 67 du Code des marchés publics, Monsieur 
Serge FLEURENCE disposant d'une compétence générale pour cette procédure. 

Article 3 : 

La délégation de signature à Monsieur Serge FLEURENCE, le' Adjoint au Maire, inclut notamment la 
signature de tous marchés, contrats, délégation de service public conventions documents administratifs 
ainsi que l'engagement de toutes dépenses relevant des domaines précisés à l'article le'. 



Article 4 : 

Monsieur Serge FLEURENCE, le' Adjoint au Maire reçoit délégation de signature, pour les décisions 
prévues à l'article L 2122-22 du CGCT, dans le domaine défini à l'article 1". 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 18/03/20 1 1 

Madame le Maire 

Publié le : 18/03/20 1 1 
Notifié le : 

Hélène MANDROUX 



Ville de 

eia Montpell ier 

Secrétariat général 
Service de l'Assemblée 

CERTIFICAT D'AFFICHAGE 

Mme le MAIRE de la VILLE de MONTPELLIER 

C E R T 1 F 1 E par la présente que l'arrêté municipal n0201 1/0658/T/R du 18/03/2011, 

portant sur les Délégations de fonctions accordées à M.FLEURENCE en l'absence de Mme 

BECCARIA du 20/03/20 1 1 au 27/03/20 1 1, a été affiché en mairie le 18/03/20 1 1 sur les 

panneaux officiels prévus à cet effet pendant une durée de 2 mois, conformément aux 

disposition en vigueur. 

MONTPELLIER, le 18 mars 201 1 

Pour Madame le Maire et par délégation, 



Ville de 

BORDEREAU DE 
NOTIFICATION 

n général - Service 
J L de l'Assemblée 
v Dossier suivi par : CABASSUT Anaïs 

Poste : 41 79 
Envoi Bordereau le : 18/03/2011 

Arrêté municipal n0201 1/0658/T/R 

NOPOS-actes : 4321 6 

NOM Prénom Signature 

O Serge FLEURENCE 

Retour Secrétariat 
général - Service 

Retourner le bordereau signé dans les 
PIUS brefs délais seion i'articie ~2131-1 du CGCT, 
les actes pris par les autorités communales sont exécutoires 
de plein droit à leur notification aux intéressés. 

de l'Assemblée 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T493 8 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Collège 
et Place Notre Dame 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 21 L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation etle stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux sur 
façade à la demande de BOURGEOIS ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 28 mars 2011 et jusqu'au 29 mars 2011 inclus, la circulation est interdite Rue du 
Collège 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Rue Glaize, emprunte : 
la Rue de 1'Aiguillerie 

et se termine sur la Place Notre Dame. 

Article 3 : 

À compter du 28 mars 2011 et jusqu'au 29 mars 2011 inclus, Place Notre Dame entre ld&e du 
Collège et la Rue de la Vieille Aiguillerie, le stationnement est interdit. 



Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de BOURGEOIS 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de I'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 21 mars 2011 
Madame le Maire 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
2 4 &ARS 2011 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
. .... . . . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T4939 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Quai des Tanneurs 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
montage d'une grue à la demande de la Socité Lafont Manutention ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 28 mars 2011 de 21h à 6h et jusqu'au 29 mars 2011 de 21h à 6h inclus, le Quai 
des Tanneurs est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur le Quai des Tanneurs et se termine sur 
le Quai du Verdanson. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prensront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la Société 
Lafont Manutention 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. * 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 21 mars 2011 

Pub'ié le : 2 4 RAIS ?O11 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  
. . - - ---.-. .. . -. - .... . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/N'T'/R/DGU- 
T4940 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

.- - W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement du 16 ème "Festival des Fanfares" ; 

Arrête : 

Article ler : 
Le 18 iuin 2011, le stationnement est interdit sur : 

la Place des Beaux Arts ; 
la Rue Bernard Délicieux ; 
la Rue Camille Descossy ; 
l'Esplanade de la Musique. 

Ces dispositions sont applicables de 5h00 à 15h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 
Le 18 iuin 2011, la circulation est interdite sur : 

l'Esplanade de la Musique ; 
la Place des Beaux Arts ; 
la Rue Bernard Délicieux ; 
la Rue Camille Descossy ; 
la Rue Belmont ; 
la Rue Proudhon dans sa partie comprise entre le Quai du Verdanson et la Rue ~ & l .  

Ces dispositions sont applicables de 5h00 à 15h00. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'Association 
l'Arc en Ciel des Faubourgs 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité hblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 7 : 

Les interdictions établies dans le présent arrêté ne s'appliquent pas aux véhicules de l'organisation 
dûment déclarés et identifiés par la Pollice Municipale. 

Article 8 : 

Les dispositions établies par le présent arrêté entreront en vigueur à la diligence des services de 
police. 

Montpellier, le 21 mars 2011 / 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
2 e; nA\!!s '181% 



V i l l e  de  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/Rn>GU- 
T494 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Boulevard de Bonnes Nouvelles 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de d'élagage à la 
demande de EXCELLENCE PARC ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 30 mars 2011 et jusqu'au 31 mars 2011 inclus, Boulevard de Bonnes Nouvelles 
Au droit du n043, le stationnement est interdit. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules d'EXCELLENCE PARC. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge d'EXCELLENCE 
PARC. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affkhé conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge F'LEURËNCE 

Publié le : 
2 4 #ARS 2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

&Lm 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 1 l/NTR/DGU-T4942 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue dVArgencourt 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T4850 du 10 mars 2011 ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fieurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de I'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT que les travaux n'ont pas encore débutés en raison des contraintes du chantier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 mars 2011 les dispositions de l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T4850 du 10 mars 2011 

sont prorogées jusqu'au 01 avril 2011 inclus. 

Arîicle 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

/7 
Montpellier, le 21 mars 2011 /& 
Madame le Maire Y 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 

Publié le : 
2 4 hk$; ?QI1 

Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  
M"I""'"i" 

Direction du 
Gédie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/RDGU- 
T4944 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de; la Ville de Montpellier, 

- W le code &néral des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Neurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des vexcules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement du 16ème Festival des fanfares ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 18 iuin 2011 et jusqu'au 19 iuin 2011 inclus, le stationnement est interdit sur : 
la Rue Proudhon dans sa partie comprise entre la Rue Lunaret et l'Avenue de Castelnau ; 
l'Avenue de Castelnau dans sa partie comprise entre la Rue Abert et la Rue Proudhon ; 
la Rue du Quatre Vingt Unième Régiment d'Infanterie ; 

a la Rue de Villefranche ; 
a la Rue Ferdinand Fabre ; 
a la Rue &Aubeterre ; 
a la Rue de Ferrare ; 
a la Rue Renaud de Villeneuve ; 

la Rue Francis Garnier ; 
a la Rue Jeanne Jugan ; 
a la Rue Saint Alexis ; 
a la Rue de Moissac ; 
a la Rue de Plagne ; 
a la Rue Bosquet ; 
a l'Impasse Bosquet ; 
a la Rue Amoreux ; 
a la Rue Francèze de Cézelli ; 
a la Rue Turgot ; 



O la Rue de la Tuilerie ; 
O la Rue Sainte Lucie ; 
O la Rue Achille Bégé ; 
O la Rue du Faubourg Boutonnet dans sa partie comprise entre le Quai des Tanneurs et la 

Place Henri Krasucki ; 
O la Rue Lakanal dans sa partie comprise entre la Place Henri Krasucki et la Rue Lunaret. 

Ces dispositions sont applicables de 14h00 à 5h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 18 .iuin 2011 et jusqu'au 19 iuin 2011 inclus, la circulation est interdite sur : 
O la Rue Louis-Frédéric Rouquette dans sa partie comprise entre la Rue Canton et la Rue 

Proudhon ; 
O la Rue Charles de Tourtoulon ; 
O la Rue du Dahomey ; 
O la Rue des Abeilles ; 
O la Rue d'Obsen ; 
O la Rue Proudhon dans sa partie comprise entre la Rue Lunaret et l'Avenue de Castelnau ; 
O l'Avenue de Castelnau dans sa partie comprise entre la Rue Abert et la Rue Proudhon ; 
O la Rue du Quatre Vingt Unième Régiment d'Infanterie ; 
O la Rue de Villefranche ; 
O la Rue Ferdinand Fabre ; 
O la Rue d'Aubeterre ; 
O la Rue de Ferrare ; 
O la Rue Renaud de Villeneuve ; 
O la Rue Francis Garnier ; 
O la Rue Jeanne Jugan ; 
O la Rue Saint Alexis ; 
O la Rue de Moissac ; 
O la Rue de Plagne ; 
O la Rue Bosquet ; 
O l'Impasse Bosquet ; 
O la Rue Amoreux ; 
O la Rue Francèze de Cézelli ; 
O la Rue Turgot ; 
O la Rue de la Tuilerie ; 
O la Rue Sainte Lucie ; 
O la Rue Achille Bégé ; 
O la Rue du Faubourg Boutonnet dans sa partie comprise entre le Quai des Tanneurs et la 

Place Henri Krasucki ; 
la Rue Lakanal dans sa partie comprise entre la Place Henri Krasucki et la Rue Lunaret. 

Ces dispositions sont applicables de 14h00 à 05h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'association 
"L'Arc-en-ciel des Faubourgs" 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 21 mars 201m , 

Madame le Maire 

le Premier Adjoint, 
serge FLEU~ENCE 

Publié le : 
2 4 nais 2011 



Extrait du registre des arrêtés de la mairie de Montpellier 

Sécurité 20 -27001otB23/25-20 1 1 

AUTORISATION D'OUVERTURE 

Restaurant O'Sushi 
Centre commercial Odysséum 

MONTPELLIER 

Le MkIRE de la VILLE de MONTPELLIER 

- VU le code général des collectivités territoriales, articles L 221 1-1 et suivants, relatifs aux pouvoirs 
de police du maire. 

- VU le code de la construction et de l'habitation et plus particulièrement l'article R123-46 ; 

- VU le procès-verbal de réception établi le 13 janvier 201 1 par la commission de sécurité ; 

- VU le procès-verbal de réception établi le 1" mars 20 1 1 par la commission d'accessibilité ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 
Est autorisée l'ouverture au public du restaurant O'Sushi dont le dossier est enregistré sous la référence 
AT 10-950. 

ARTICLE 2 
Les prescriptions émises par les commissions susnommées devront être suivies d'effet. 

ARTICLE 3 
Monsieur le Directeur Général de la Ville de Montpellier et Monsieur le Directeur départemental 
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le présent acte peut faire l'objet, dans un délai de deux mois a compter de sa publication (actes 
réglementaires) ou de sa notification ( actes individuels) : - soit d'un recours gracieux auprb du Maire. - soit d'un recours contentieux auprés du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours gracieux dans le délai de deux 

mois précité, où à l'issue d'un recours gracieux, dans un délai de deux mois soit compter de la notification d'une réponse expresse, soit à 
compter d'un refus tacite (constitué si l'administration ne répond pas au recours gracieux dans le délai imparti). 
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Ville de 1 
Accusé de réception - Ministére de l'intérieur 

1 034-213401 722-20000101-0000043281-AR 

Direction Finances et 
Contrôle de Gestion 
Gestion Budgétaire et 
Comptable 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n0.201 1/0617/T/R 

Acte Cerüfié exécutoire 

Envoi Préfecture : 21/03/2011 
Réception en Préfecture : 21/03/2011 

Marchés publics 
Fourniture et maintenance de caisses enregistreuses 

DÉCLARATION SANS SUITE DU MARCHE NO 0 ~ 9 4 2  

Madame le Maire de la Vue de Montpellier, 

- Vu le Code des marchés publics et plus particulièrement l'article 59, 
- Considérant qu'il est nécessaire de déclarer sans suite le marché à procédure adaptée no 0M942 paru le 12 octobre 2010, 

pour la fourniture et maintenance de caisses enregistreuses. 

Arrête : 

Article le' : 

La procédure d'appel d 'oBe no 0M942 est déclarée sans suite pour des motifs d'intérêt général. 

Article 2 : 

Le présent arrêté sera notifié par lettre recommandée à tous les candidats. 

Montpellier, le 2 1/03/20 1 1 

Pour Madame le Maire, Monsieur 
l'Adjoint délégué 

Max LEVITA 
Publié le : 22/03/2011 
Notifié le : 



Ville de 1 
Montpell ier 

Secrétariat général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier Délégations de fonctions 

Annulation de l'arrêté de remplacement de Mme Eva 
BECCARIA pour la période du 20 au 27 mars 2011 

(n0201 1/0658/T/R) 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18, 
L 2122-18-1, L 2122-21, L 2122-22 et L 2122-23 ; - Vu la loi no 200 1 - 1 168 du 1 1 décembre 200 1 ; - Vu le Code des Marchés Publics et notamment l'article 20 ; - Vu la délibération en date du 02 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal à 
Madame le Maire modifiée par la délibération 2009113 1 du 30 mars 2009 ; - Considérant que Madame Eva BECCARIA, Adjointe au Maire, déléguée au Quartier Mosson et aux 
Elections, sera présente du 20 au 27 mars 201 1 inclus ; 

Arrête : 

Article le' : 

Annule l'arrêté n02011/0658/T/R de remplacement de Mme Eva BECCARIA, Adjointe au Maire, par 
M.Serge FLEURENCE, Premier Adjoint. 

Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 2 1/03/2011 

Madame Maire Y 

Publié le : 
Notifié le : 



VILLE DE MONTPELLIER 
Montpellier, le 1 8 avril 20 1 1 

Direction des Ressources 
Humaines 
Service Carriere et Rémunération 

0 2 MAI 2211 

Monsieur Alain BRISSET 
SIC du Responsable de service 
DIPAN espaces verts 

B O R D E R E A U  D E  N O T I F I C A T I O N  

Reçu à.. .. .@.L!.TL 4 .................., le .... 

Arrêté municipal, en date du 23 mars 2011 

Nomination au grade de : 

Agent de maîtrise principal à compter du 
01/01/2011 

Martine A UDITEA U 
Gestionnaire de carrières 
Service Carrière et Rémunération 
Direction des Ressources Humaines 
Tel. 04 67 34 70 00 Poste 4640 
martine. auditeau(ii>.ville-montuellier. fi 

Signature (Obligatoire) 

NOMBRE 

1 Prière de bien vouloir retourner le 
présent bordereau après signature au 
Service Carrière et Rémunération 
dans les plus brefs délais. 
(selon l'article ~2131-1 du CGCT, les actes pris par 
les autorites communales sont exkcutoires de plein 
droit A leur notification aux intkressks). 



Ville de I 

Direction des Ressources 
Humaines 
Carrières et Rémunérations 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no. 

Alain BRISSET - Agent de Maîtrise 
Avancement au grade d'Agent de Maîtrise Principal 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- VU la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
- VU la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relative à la fonction publique territoriale ; 
- VU le décret no 88-548 du 6 mai 1988 portant échelonnement indiciaire applicable aux agents de maîtrise 
territoriaux, modifié par les décrets n090-830 du 20 septembre 1990 et no 94-1 157 du 28 décembre 1994 ; 
- VU le tableau d'avancement au grade d'agent de maîtrise principal établi pour l'année 201 1 après avis de la 
Commission Administrative Paritaire, réunie le 22 mars 201 1 ; 
- VU la vacance d'un poste d'agent de maîtrise principal ; 
- VU l'arrêté municipal nommant Monsieur Alain BRISSET, Agent de maîtrise, au 9"" échelon avec une 
ancienneté conservée au le' mars 2009. 
Arrête 

Article 1. 

Monsieur Alain BRISSET, agent de maîtrise, Echelle 5, 9ème échelon, indice brut 398, indice majoré 362 est 
nommé Agent de maîtrise principal, 4ème échelon, indice brut 422, indice majoré 375, à compter du 1" janvier 
201 1. 
L'intéressé conserve une ancienneté dans l'échelon au 1" mars 2009. 

Article 2. 
Compte tenu de l'ancienneté conservée dans son échelon, Monsieur Alain BRISSET, est nommé au 5ème échelon de 
son grade, indice brut 450, indice majoré 395, à compter du le' janvier 201 1. 

Article 3. 

Monsieur le Directeur Général des services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Notifié le : 3 *')r. 1 1 
Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le présent acte peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification : soit d'un recours gracieux 
auprés du Maire, soit d'un recours contentieux auprés du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours gracieux dans le délai de deux mois précité, ou 
à l'issue d'un recours gracieux, dans un délai de deux mois soit à compter de la notification d'une réponse expresse, soit à compter d'un refus tacite (constitué si 
l'administration ne répond pas au recours gracieux dans le délai imparti). 



VILLE DE MONTPELLIER 

Direction des Ressources 
Humaines 
Service Carriere et Rémunération 

Montpellier, le 1 8 avril 20 1 1 

onsieur Bruno DE VITOT 
S/c du Responsable de service 
Education 

B O R D E R E A U  D E  N O T I F I C A T I O N  

( NOMBRE I 
Arrêté municipal, en date du 23 mars 2011 

Nomination au grade de : 

Animateur Principal territorial à compter du 
01/01/2011 

Martine A UDITEA U 
Gestionnaire de carrières 
Service Carrière et Rémunération 
Direction des Ressources Humaines 
Tel. 04 67 34 70 O0 Poste 4640 
martine.auditeau@ville-monpllier. fr 

Prière de bien vouloir retourner le 
présent bordereau après signature au 
Service Carrière et Rémunération 
dans les plus brefs délais. 
(selon l'article L2131-1 du CGCT, les actes pris par 
les autorités communales sont executoires de plein 

droit B leur notification aux intéresses). 

Signature (Obligatoire) 



Ville de 1 

Direction des Ressources 
Humaines 
Carrières et Rémunérations 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no. 

Bruno DE VITOT - Animateur territorial 
Avancement au grade d'Animateur Principal territorial 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier 

- W le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- W la loi no 83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
- W la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 
- W le décret no 97-701 du 3 1 mai 1997 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des animateurs territoriaux ; 
- W le tableau d'avancement au grade d'animateur principal territorial pour l'année 201 1 après avis de la 
Commission Administrative Paritaire, réunie le 22 mars 201 1 ; 
- W la vacance d'un poste d'animateur principal territorial ; 
- W l'arrêté municipal nommant Monsieur DE VITOT, Animateur territorial au 9ème échelon à compter du 20 août 
2010 ; 

ARRETE 

Article 1. 

Monsieur Bruno DE VITOT, Animateur territorial, 9ème échelon, indice brut 436, indice majoré 384 est nommé 
Animateur principal territorial, 3ème échelon, indice brut 436, indice majoré 384, 
L'intéressé conserve une ancienneté dans l'échelon au 20 août 2010. 

Article 2. 

Monsieur le Directeur Général des services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le présent acte peut faire l'objet, dans le délai de deux mois àcompter de sa notification : soit d'un recours gracieux 
auprès du Maire, soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours gracieux dans le délai de deux mois précité, ou 
à l'issue d'un recours gracieux, dans un délai de deux mois soit à compter de la notification d'une réponse expresse, soit à compter d'un refus tacite (constitué si 
l'administration ne répond pas au recours aacieux dans le delai imparti). 



VILLE DE MONTPELLIER 

Direction des Ressources 
Humaines 
Service Carriere et Rémunération 

Montpellier, le 18 avril 201 1 

Monsieur Claude BARTHE 
SIC du Responsable de service 
DGU Voirie 

S 

D E  N O T I F I C A T I O N  

y-+.--- 
/- 

Reçu à ..... y.&.+- ......, le .... 3 .... h.ah .... b . d ~  

Arrêté municipal, en date du 23 mars 2011 

Nomination au grade de : 

Agent de maîtrise principal à compter du 
01/01/2011 

Martine A UDITEA U 
Gestionnaire de carrières 
Service Carrière et Rémunération 
Direction des Ressources Humaines 
Tel. 04 67 34 70 00 Poste 4640 
martine. auditeau@ville-monwier. f i 

Signature (Obligatoire) 

NOMBRE 

1 Prière de bien vouloir retourner le 
présent bordereau après signature au 
Service Carrière et Rémunération 
dans les plus brefs délais. 
(selon l'article ~2131-1 du CGCT, les actes pris par 
les autoritts communales sont exécutoires de plein 
droit à leur notification aux intéressés). 



Ville de 1 

Direction des Ressources 
Humaines 
Carrières et Rémunérations 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no. 

Claude BARTHE - Agent de Maîtrise 
Avancement au grade d'Agent de Maîtrise Principal 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- VU la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
- W la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relative à la fonction publique territoriale ; 
- VU le décret no 88-548 du 6 mai 1988 portant échelonnement indiciaire applicable aux agents de maîtrise 
territoriaux, modifié par les décrets n090-830 du 20 septembre 1990 et no 94-1 157 du 28 décembre 1994 ; 
- W le tableau d'avancement au grade d'agent de maîtrise principal établi pour l'année 201 1 après avis de la 
Commission Administrative Paritaire, réunie le 22 mars 20 1 1 ; 
- W la vacance d'un poste d'agent de maîtrise principal ; 
- VU l'arrêté municipal nommant Monsieur Claude BARTHE, Agent de maîtrise, au 11""" échelon avec une 
ancienneté conservée au 1" novembre 2006. 

Arrête 

Article 1. 

Monsieur Claude BARTHE, agent de maîtrise, Echelle 5, 1 lème échelon, indice brut 446, indice majoré 392 est 
nommé Agent de maîtrise principal, 5ème échelon, indice brut 450, indice majoré 395, à compter du lerjanvier 
2011. 
L'intéressé conserve une ancienneté dans l'échelon au 1" novembre 2006. 

Article 2. 
Compte tenu de l'ancienneté conservée dans son échelon, Monsieur Claude BARTHE, est nommé au 6ème échelon 
de son grade, indice brut 464, indice majoré 406, à compter du 1" janvier 201 1. 

Monsieur le Directeur Général des services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Notifié le :3 . s, (\ 
Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le présent acte peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification : soit d'un recours gracieux 1 
auprès du Maire, soit d'un recours contentieux-auprès du ~ribunal~dministratif de Montpellier, directement sans recours gracieux dans le délai de deux mois pricité, ou 
à l'issue d'un recours gracieux, dans un délai de deux mois soit à compter de la notification d'une réponse expresse, soit à compter d'un refus tacite (constitué si 
l'administration ne répond pas au recours nacieux dans le délai imnarti). 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Paul Brousse 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation 
de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T4855 du 10 mars 2011 ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler Adjoint 
au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT la dearnnde de prorogation des services de la TAM. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 mars 2011 les dispositions de l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T4855 du 10 mars 2011 sont 
prorogées jusqu'au 30 avril 2011 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de 
la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 2 4 n;iit.? -311 

Montpellier, le 22 mars 2011 

Madame le Maire 
*Hélène MANDROUX 
'Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l f e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 1 /NT/R/DGU- 
T4947 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 

Place Rosa Parks, rue des Bengalis, rue de la Roqueturière, 
rue Philippe Catan, rue du Mas de Calenda. 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDIIRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement d'un carnaval à la demande du comité de quartier Aiguelongue et Justice en choeur. 

Arrête : 

Article ler : 

Le 26 mars 2011, Place Rosa Parks, rue des Bengalis, rue de la Roqueturière, rue Philippe 
Catan, rue du mas de Calenda, la circulation est interdite de 14h à 18 h en fonction de 
l'avancement du défilé. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du comité de 
quartier Aiguelongue et Justice en choeur. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 Mars 2011 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge nEURENCE 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 IINTIRDGU- 
T4949 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Boulevard des Sports 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-25, R. 4 1 1-8 et R. 41 3- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des venicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réfection de 
chaussée à la demande de la ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 01 avril 2011, le Boulevard des Sports est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmfh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
MALET 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Monbellier, le 22 mars 2011 

Hélène M ~ ~ R O U X  
Et par délégation 
le premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T4950 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue des Augustins 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités tenitoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des veliicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de coulage de béton à 
l'église des Dominicains à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 04 avril 2011 et jusqu'au 15 avril 2011 inclus, la circulation est interdite Rue des 
Augustins 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue du Père Fabre, emprunte : 
la Rue Montpellieret 

et se termine sur le Boulevard de Bonnes Nouvelles. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en plW5 de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 mars 2011 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
2 4 WhRS 2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 1MTIRIDGU- 
T4952 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Faubourg Figuerolles 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSID~RANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des venicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
réparation de toiture à la demande de l'OPH Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 6 avril 2011, la Rue du Faubourg Figuerolles entre le no 91 et le no 103 est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La circulation des véhicules est alternée par feux ou KlO. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 17h. 

Article 2 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de I'OPH 
Montpellier. 188 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 mars 2011 / 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 lNOIRlEl12 

Montpell ier 

Arrêté temporaire annuel 
Mesures de circulation et de stationnement 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2211-1, à L.2213.6 ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code de la route et notamment ses articles R411-25, R411-8 et R.413-1 ; 

- Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- Vu I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, le' 
Adjoint au Maire ; 

- Vu l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- Vu le Règlement d'occupation et d'utilisation de l'Espace Urbain (R.O.U.E.U.) du 31 juillet 
1998 ; 

- Vu la demande du service Espace Urbain Propreté en date du 21 mars 201 1 ; 

- CONSIDERANT que le lavage et l'enlèvement .des graffitis et affiches nécessite des 
interventions très ponctuelles et non destructives sur le réseau viaire ; 

- CONSIDERANT qu'à l'occasion de ces interventions, la circulation et le stationnement doivent 
être réglementés par l'autorité de police du Maire, sur toutes les voies publiques en agglomération 
(hormis les routes à grande circulation) et les voies privées ouvertes à la circulation publique ; 

ARRETE 

Article 1. 

Le présent arrêté concerne seulement les interventions ponctuelles (pose et dépose du 
balisage comprises) effectuées par l'entreprise CIEL VERT, aux heures dites creuses édictées 
ci-après : 

- de 9 heures à 12 heures. 
- de 14 heures à 16 heures. 

Article 2. 

Le stationnement pourra être interdit à raison de deux emplacements maximum, et sera 
réservé aux véhicules de I'entreprise ou loués par I'entreprise. 

Article 3. 

Seules les voies dont la vitesse autorisée n'excède pas 50 kmlh sont concernées par le 
présent arrêté. En l'occurrence, la vitesse autorisée sera alors limitée à 30 kmlh pour bbeso ins  
de l'intervention. 



Article 4. 

Aucune voie ne pourra être neutralisée totalement sous couvert du présent arrêté, 
l'écoulement normal de la circulation générale devant toujours être assuré (aucune saturation des 
carrefours avoisinants). 

Les interventions sur les voies ayant un caractère structurant, classées V2 V3 et V4 dans la 
hiérarchisation des voies dont la liste est jointe au présent arrêté, ou d'une manière générale, les 
routes à 2 x 2 voies ou supérieures à 2 voies en sens unique, sont exclues du présent arrêté. 

Article 6. 

Chaque intervention fera l'objet d'une signalisation temporaire conforme à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie a signalisation de 
prescription ,, et livre 1, huitième partie << signalisation temporaire », illustrée par le Manuel du 
Chef de Chantier sur Voirie Urbaine. 

Article 7. 

Toute intervention n'entrant pas sous le coup de cet arrêté et nécessitant des restrictions de 
circulation ou de stationnement particulières doit faire I'objet d'un arrêté de circulation provisoire 
dédié. 

Les interventions rendues nécessaires par la sécurité des biens et des personnes entrent 
dans le champ du présent arrêté. 

Le présent arrêté est valable jusqu'au 20 août 201 1. 

Article 10. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 

Article 11. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général 
des Services de la Ville de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la règlementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 mars 2011. 

Pour Madame le Maire et par délé 
Le Premier Adjoint, 

P 

Serge FLEURENC 

Publié le : 
Notifié le : 



M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
P3 5 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Aire piétonne 

Allée Hermantaire Truc 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-3 et R. 431-9 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Artide ler : 

La zone définie par l'Allée Hermantaire Truc constitue une aire piétonne. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécunté 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 25 mars 2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T4982 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue de Claret 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de branchement 
électrique à la demande de Erdf ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 04 avril 2011 et jusqu'au OS avril 2011 inclus, Rue de Claret dans sa partie 
comprise entre le no 20 et la Rue Lafeuillade, le stationnement est interdit des deux côtés de la 
voie. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Erdf. 

194 



Article 4 : - ?q 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 25 mars 2011 / 
Madame le Maire 

Hélène MANDR 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
3 1 MARS 2011 



V i l l e  de  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T4983 

Arrêté temporaire 
Limitation de vitesse 

Rue Pitot 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison du mauvais état de la chaussée à 
la demande du service voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 01 avril 2011 et jusqufau 31 décembre 2011 inclus, Rue Pitot, la vitesse maximale 
autorisée est fmée à 30 Kmlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du service voirie. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et &ch6 conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 25 mars 2011 X 
Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge F'LEURENCE 

Publié le : 
3 1 MARS 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
G M e  Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 1MTIRIDGU- 
T4987 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue des Pertuisanes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-25, R. 4 1 1-8 et R. 4 13- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des velzicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réalisation du 
parvis à la demande des Services Techniques de la Ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article l er  : 

À compter du 01 avril 2011 et jusqulau 31 .iuillet 2011 inclus, la Rue des Pertuisanes est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : . chaque demi-chaussée alternativement est interdite à la circulation générale ; . la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

À compter du 01 avril 2011 et jusqu'au 31 juillet 2011 inclus, Rue des Pertuisanes depuis les 
accés au parkings P 1 et P2 du Polygone, ponctuellement et selon l'avancement du chantier, la 
circulation est interdite. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 198 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de COLAS. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Monbellier, le 25 mars 2011 / 
Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Sécurité I O  -5221/29-20 1 1 

AUTORISATION DE TRAVAUX 

Aménagement de la boulangerie 
Le Fournil du Corum 

1, rue de la Fontaine du Pila Saint Gély 

MONTPELLIER 

Le MAIRE de la VILLE de MONTPELLIER 

- VU le code général des collectivités territoriales, articles L 22 1 1-1 et suivants, relatifs aux pouvoirs 
de police du maire ; 

- VU le code de la construction et de l'habitation et plus particulièrement l'article R 123-46 ; 

- VU le procès-verbal d'étude de projet établi le 20 janvier 201 1 par la commission de sécurité ; 

- VU le procès-verbal d'étude de projet établi le 7 décembre 2010 par la commission d'accessibilité ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 
Sont autorisés les travaux décrits dans le dossier enregistré sous la référence AT 10-95 1 soumis aux 
commissions de sécurité et d'accessibilité, sous réserve du respect des prescriptions émises par celles-ci. 

ARTICLE 2 
, Monsieur le Directeur Général des services de la Ville de Montpellier et Monsieur le Directeur départemental 

de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
* 

Pour Madame le Maire 
L'Ad joint Délégué 

Michel Passet 

Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le présent acte peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication (actes 
réglementaires) ou de sa notification ( actes individuels) : - soit d'un recours gracieux auprés du Maire. - soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours gracieux dans I Q @ @  de deux 

mois précité, où à l'issue d'un recours gracieux, dans un délai de deux mois soit a compter de la notification d'une réponse expresse, soit à 
compter d'un refus tacite (constitué si l'administration ne répond pas au recours gracieux dans le délai imparti). 
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